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I. Contexte de la disposition contestée 

 

A. Dispositions contestées 
 

1. Ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires 
et de certains officiers ministériels 

 Article 2 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Loi 73-546 1973-06-25 art. 1 JORF 26 juin 1973 
Création Ordonnance 45-1418 1945-06-28 JORF 29 juin 1945 rectificatif JORF 4 juillet 1945 

 
Toute contravention aux lois et règlements, toute infraction aux règles professionnelles, tout fait contraire à la 
probité, à l'honneur ou à la délicatesse commis par un officier public ou ministériel, même se rapportant à des 
faits extraprofessionnels, donne lieu à sanction disciplinaire. 
L'officier public ou ministériel peut être poursuivi disciplinairement, même après l'acceptation de sa démission, 
si les faits qui lui sont reprochés ont été commis pendant l'exercice de ses fonctions. Si la sanction est prononcée, 
alors que la nomination de son successeur est déjà intervenue, celuici demeure titulaire de l'office quelle que soit 
la peine infligée. 
 

 Article 5 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 

 
L'officier public ou ministériel est poursuivi disciplinairement, soit devant la chambre de discipline, soit devant 
le tribunal judiciaire, selon les distinctions établies par les articles suivants. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 

 Article 6-1 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 

 
Sans préjudice des dispositions des articles 10 et 11 ciaprès, lorsque les poursuites devant la chambre de discipline 
ne sont pas exercées à la demande du procureur de la République, le syndic notifie à celuici la citation qu'il a fait 
délivrer à l'officier public ou ministériel. 
Le procureur de la République peut citer l'officier public ou ministériel devant le tribunal judiciaire statuant 
disciplinairement. Il notifie la citation au syndic de la chambre. 
La chambre de discipline est dessaisie à compter de la notification. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 
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 Article 10 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 

 
L'action disciplinaire devant le tribunal judiciaire est exercée par le procureur de la République. Elle peut 
également être exercée par le président de la chambre de discipline agissant au nom de celleci, ainsi que par toute 
personne qui se prétend lésée par l'officier public ou ministériel. Dans ce cas, le procureur de la République est 
obligatoirement entendu. 
Lorsqu'ils n'ont pas exercé euxmêmes l'action disciplinaire, le président de la chambre ou la personne qui se 
prétend lésée peuvent intervenir à l'instance. 
Dans tous les cas, ils peuvent demander l'allocation de dommagesintérêts. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 

 Article 11 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 

 
La citation devant le tribunal judiciaire peut être motivée par les faits mêmes qui avaient donné lieu à poursuite 
devant la chambre de discipline, que celleci n'ait pas statué, ait prononcé la relaxe ou l'une des peines de sa 
compétence. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Article 2 de l’ordonnance n° 45-1418 

a. Création ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires 
et de certains officiers ministériels 

 

 
 

b. Loi n° 73-546 du 25 juin 1973 relative à la discipline et au statut des notaires et de 
certains officiers ministériels 

 

 Article 1 

 
 

 Version en vigueur du 26 juin 1973 au 01 juillet 2022 

Toute contravention aux lois et règlements, toute infraction aux règles professionnelles, tout fait contraire à la 
probité, à l'honneur ou à la délicatesse commis par un officier public ou ministériel, même se rapportant à des 
faits extraprofessionnels, donne lieu à sanction disciplinaire. 
L'officier public ou ministériel peut être poursuivi disciplinairement, même après l'acceptation de sa démission, 
si les faits qui lui sont reprochés ont été commis pendant l'exercice de ses fonctions. Si la sanction est prononcée, 
alors que la nomination de son successeur est déjà intervenue, celuici demeure titulaire de l'office quelle que soit 
la peine infligée. 
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c. Ordonnance n° 2022-544 du 13 avril 2022 relative à la déontologie et à la discipline 
des officiers ministériels 

 Article 34 

L'ordonnance n° 451418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels 
est abrogée. 
 

 Article 40 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er juillet 2022, à l'exception de celles de l'article 
3 qui entrent en vigueur le lendemain de la publication de la présente ordonnance. 
Jusqu'à l'édiction d'un code de déontologie et des règles professionnelles visées à l'article 2 de la présente 
ordonnance, les principes déontologiques et règles professionnelles des huissiers de justice et des commissaires
priseurs judiciaires demeurent applicables. 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux procédures disciplinaires engagées 
postérieurement à son entrée en vigueur. Les instances disciplinaires engagées antérieurement devant les 
chambres de discipline des huissiers de justice et des commissairespriseurs judiciaires peuvent être reprises, à 
l'initiative de l'une des autorités visées aux articles 8 et 9, devant la nouvelle juridiction disciplinaire. 
Elles sont applicables aux réclamations reçues postérieurement à son entrée en vigueur. 
 
 

2. Article 5 de l’ordonnance n° 45-1418 relative à la discipline des notaires et 
de certains officiers ministériels 

a. Création ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 
 

 
 

b. Décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et au statut des officiers 
publics ou ministériels 

 Article 1er 
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c. Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 prise en application de la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 

 Article 35 

Dans toutes les dispositions législatives en vigueur, les mots : « tribunal de grande instance » sont remplacés par 
les mots : « tribunal judiciaire », les mots : « tribunaux de grande instance » sont remplacés par les mots : « 
tribunaux judiciaires », les mots : « tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunal judiciaire », les 
mots : « tribunaux d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunaux judiciaires », les mots : « juge d'instance 
» sont remplacés par les mots : « juge du tribunal judiciaire », les mots : « juges d'instance » sont remplacés par 
les mots : « juges du tribunal judiciaire », les mots : « juge du tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : 
« juge du tribunal judiciaire » et les mots : « tribunaux de grande instance et d'instance » sont remplacés par les 
mots : « tribunaux judiciaires ». 
 

 Version en vigueur du 01 janvier 2020 au 01 juillet 2022 

L'officier public ou ministériel est poursuivi disciplinairement, soit devant la chambre de discipline, soit devant 
le tribunal judiciaire, selon les distinctions établies par les articles suivants. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 

d. Ordonnance n° 2022-544 du 13 avril 2022 relative à la déontologie et à la discipline 
des officiers ministériels 

 Article 34 

L'ordonnance n° 451418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels 
est abrogée. 
 

 Article 40 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er juillet 2022, à l'exception de celles de l'article 
3 qui entrent en vigueur le lendemain de la publication de la présente ordonnance. 
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Jusqu'à l'édiction d'un code de déontologie et des règles professionnelles visées à l'article 2 de la présente 
ordonnance, les principes déontologiques et règles professionnelles des huissiers de justice et des commissaires
priseurs judiciaires demeurent applicables. 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux procédures disciplinaires engagées 
postérieurement à son entrée en vigueur. Les instances disciplinaires engagées antérieurement devant les 
chambres de discipline des huissiers de justice et des commissairespriseurs judiciaires peuvent être reprises, à 
l'initiative de l'une des autorités visées aux articles 8 et 9, devant la nouvelle juridiction disciplinaire. 
Elles sont applicables aux réclamations reçues postérieurement à son entrée en vigueur. 
 
 

3. Article 6-1 de l’ordonnance n° 45-1418 relative à la discipline des notaires 
et de certains officiers ministériels 

a. Création loi n° 73-546 du 25 juin 1973 relative à la discipline et au statut des notaires 
et de certains officiers ministériels 

 Article 4 

 
 

b. Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 prise en application de la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 

 Article 35 

Dans toutes les dispositions législatives en vigueur, les mots : « tribunal de grande instance » sont remplacés par 
les mots : « tribunal judiciaire », les mots : « tribunaux de grande instance » sont remplacés par les mots : « 
tribunaux judiciaires », les mots : « tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunal judiciaire », les 
mots : « tribunaux d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunaux judiciaires », les mots : « juge d'instance 
» sont remplacés par les mots : « juge du tribunal judiciaire », les mots : « juges d'instance » sont remplacés par 
les mots : « juges du tribunal judiciaire », les mots : « juge du tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : 
« juge du tribunal judiciaire » et les mots : « tribunaux de grande instance et d'instance » sont remplacés par les 
mots : « tribunaux judiciaires ». 
 

 Version en vigueur du 01 janvier 2020 au 01 juillet 2022 

Sans préjudice des dispositions des articles 10 et 11 ciaprès, lorsque les poursuites devant la chambre de discipline 
ne sont pas exercées à la demande du procureur de la République, le syndic notifie à celuici la citation qu'il a fait 
délivrer à l'officier public ou ministériel.  
Le procureur de la République peut citer l'officier public ou ministériel devant le tribunal judiciaire statuant 
disciplinairement. Il notifie la citation au syndic de la chambre.  
La chambre de discipline est dessaisie à compter de la notification. 



12 
 

Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 

c. Ordonnance n° 2022-544 du 13 avril 2022 relative à la déontologie et à la discipline 
des officiers ministériels 

 Article 34 

L'ordonnance n° 451418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels 
est abrogée. 
 

 Article 40 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er juillet 2022, à l'exception de celles de l'article 
3 qui entrent en vigueur le lendemain de la publication de la présente ordonnance. 
Jusqu'à l'édiction d'un code de déontologie et des règles professionnelles visées à l'article 2 de la présente 
ordonnance, les principes déontologiques et règles professionnelles des huissiers de justice et des commissaires
priseurs judiciaires demeurent applicables. 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux procédures disciplinaires engagées 
postérieurement à son entrée en vigueur. Les instances disciplinaires engagées antérieurement devant les 
chambres de discipline des huissiers de justice et des commissairespriseurs judiciaires peuvent être reprises, à 
l'initiative de l'une des autorités visées aux articles 8 et 9, devant la nouvelle juridiction disciplinaire. 
Elles sont applicables aux réclamations reçues postérieurement à son entrée en vigueur. 
 

4. Article 10 de l’ordonnance n° 45-1418 relative à la discipline des notaires 
et de certains officiers ministériels 

a. Création ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 
 

 
 

b. Loi n° 73-546 du 25 juin 1973 relative à la discipline et au statut des notaires et de 
certains officiers ministériels 

 

 Article 5 
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c. Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 prise en application de la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 

 Article 35 

Dans toutes les dispositions législatives en vigueur, les mots : « tribunal de grande instance » sont remplacés par 
les mots : « tribunal judiciaire », les mots : « tribunaux de grande instance » sont remplacés par les mots : « 
tribunaux judiciaires », les mots : « tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunal judiciaire », les 
mots : « tribunaux d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunaux judiciaires », les mots : « juge d'instance 
» sont remplacés par les mots : « juge du tribunal judiciaire », les mots : « juges d'instance » sont remplacés par 
les mots : « juges du tribunal judiciaire », les mots : « juge du tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : 
« juge du tribunal judiciaire » et les mots : « tribunaux de grande instance et d'instance » sont remplacés par les 
mots : « tribunaux judiciaires ». 
 

 Version en vigueur du 01 janvier 2020 au 01 juillet 2022 

L'action disciplinaire devant le tribunal judiciaire est exercée par le procureur de la République. Elle peut 
également être exercée par le président de la chambre de discipline agissant au nom de celleci, ainsi que par toute 
personne qui se prétend lésée par l'officier public ou ministériel. Dans ce cas, le procureur de la République est 
obligatoirement entendu. 
Lorsqu'ils n'ont pas exercé euxmêmes l'action disciplinaire, le président de la chambre ou la personne qui se 
prétend lésée peuvent intervenir à l'instance. 
Dans tous les cas, ils peuvent demander l'allocation de dommagesintérêts. 
 
Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 
2020. 

 

d. Ordonnance n° 2022-544 du 13 avril 2022 relative à la déontologie et à la discipline 
des officiers ministériels 

 Article 34 

L'ordonnance n° 451418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels 
est abrogée. 
 

 Article 40 
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Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er juillet 2022, à l'exception de celles de l'article 
3 qui entrent en vigueur le lendemain de la publication de la présente ordonnance. 
Jusqu'à l'édiction d'un code de déontologie et des règles professionnelles visées à l'article 2 de la présente 
ordonnance, les principes déontologiques et règles professionnelles des huissiers de justice et des commissaires
priseurs judiciaires demeurent applicables. 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux procédures disciplinaires engagées 
postérieurement à son entrée en vigueur. Les instances disciplinaires engagées antérieurement devant les 
chambres de discipline des huissiers de justice et des commissairespriseurs judiciaires peuvent être reprises, à 
l'initiative de l'une des autorités visées aux articles 8 et 9, devant la nouvelle juridiction disciplinaire. 
Elles sont applicables aux réclamations reçues postérieurement à son entrée en vigueur. 
 
 

5. Article 11 de l’ordonnance n° 45-1418 relative à la discipline des notaires 
et de certains officiers ministériels 

a. Création ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 
 
 

 
 

b. Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 prise en application de la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 

 Article 35 

Dans toutes les dispositions législatives en vigueur, les mots : « tribunal de grande instance » sont remplacés par 
les mots : « tribunal judiciaire », les mots : « tribunaux de grande instance » sont remplacés par les mots : « 
tribunaux judiciaires », les mots : « tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunal judiciaire », les 
mots : « tribunaux d'instance » sont remplacés par les mots : « tribunaux judiciaires », les mots : « juge d'instance 
» sont remplacés par les mots : « juge du tribunal judiciaire », les mots : « juges d'instance » sont remplacés par 
les mots : « juges du tribunal judiciaire », les mots : « juge du tribunal d'instance » sont remplacés par les mots : 
« juge du tribunal judiciaire » et les mots : « tribunaux de grande instance et d'instance » sont remplacés par les 
mots : « tribunaux judiciaires ». 
 

 Version en vigueur du 01 janvier 2020 au 01 juillet 2022 

La citation devant le tribunal judiciaire peut être motivée par les faits mêmes qui avaient donné lieu à 
poursuite devant la chambre de discipline, que celleci n'ait pas statué, ait prononcé la relaxe ou l'une 
des peines de sa compétence. 

Nota : Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er 
janvier 2020. 

c. Ordonnance n° 2022-544 du 13 avril 2022 relative à la déontologie et à la discipline 
des officiers ministériels 

 Article 34 
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L'ordonnance n° 451418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels 
est abrogée. 
 

 Article 40 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er juillet 2022, à l'exception de celles de l'article 
3 qui entrent en vigueur le lendemain de la publication de la présente ordonnance. 
Jusqu'à l'édiction d'un code de déontologie et des règles professionnelles visées à l'article 2 de la présente 
ordonnance, les principes déontologiques et règles professionnelles des huissiers de justice et des commissaires
priseurs judiciaires demeurent applicables. 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux procédures disciplinaires engagées 
postérieurement à son entrée en vigueur. Les instances disciplinaires engagées antérieurement devant les 
chambres de discipline des huissiers de justice et des commissairespriseurs judiciaires peuvent être reprises, à 
l'initiative de l'une des autorités visées aux articles 8 et 9, devant la nouvelle juridiction disciplinaire. 
Elles sont applicables aux réclamations reçues postérieurement à son entrée en vigueur. 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code de procédure pénale 

 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
Titre III : Des juridictions d'instruction 
Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 
Section 7 : Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence et de la détention provisoire 
Soussection 3 : De la détention provisoire 

 Article 145 

Version en vigueur depuis le 31 décembre 2021 
Modifié par LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 14 (V) 

 
Le juge des libertés et de la détention saisi par une ordonnance du juge d'instruction tendant au placement en 
détention de la personne mise en examen fait comparaître cette personne devant lui, assistée de son avocat si celui
ci a déjà été désigné, et procède conformément aux dispositions du présent article. 
Au vu des éléments du dossier et après avoir, s'il l'estime utile, recueilli les observations de l'intéressé, ce magistrat 
fait connaître à la personne mise en examen s'il envisage de la placer en détention provisoire. 
S'il n'envisage pas de la placer en détention provisoire, ce magistrat, après avoir le cas échéant ordonné le 
placement de la personne sous contrôle judiciaire, procède conformément aux deux derniers alinéas de l'article 
116 relatifs à la déclaration d'adresse. 
S'il envisage d'ordonner la détention provisoire de la personne, il l'informe que sa décision ne pourra intervenir 
qu'à l'issue d'un débat contradictoire et qu'elle a le droit de demander un délai pour préparer sa défense. 
Si cette personne n'est pas déjà assistée d'un avocat, le juge l'avise qu'elle sera défendue lors du débat par un 
avocat de son choix ou, si elle ne choisit pas d'avocat, par un avocat commis d'office. L'avocat choisi ou, dans le 
cas d'une commission d'office, le bâtonnier de l'ordre des avocats en est avisé par tout moyen et sans délai. Si 
l'avocat choisi ne peut se déplacer, il est remplacé par un avocat commis d'office. Mention de ces formalités est 
faite au procèsverbal. 
Le juge des libertés et de la détention statue après un débat contradictoire au cours duquel il entend le ministère 
public qui développe ses réquisitions prises conformément au troisième alinéa de l'article 82 puis les observations 
de la personne mise en examen et, le cas échéant, celles de son avocat. Si la personne mise en examen à laquelle 
a été notifié son droit de se taire sur les faits qui lui sont reprochés est majeure, le débat contradictoire a lieu et le 
juge statue en audience publique. Toutefois, le ministère public, la personne mise en examen ou son avocat 
peuvent s'opposer à cette publicité si l'enquête porte sur des faits mentionnés aux articles 70673 et 706731 ou 
si celleci est de nature à entraver les investigations spécifiques nécessitées par l'instruction, à porter atteinte à la 
présomption d'innocence ou à la sérénité des débats ou à nuire à la dignité de la personne ou aux intérêts d'un 
tiers. Le juge statue sur cette opposition en audience de cabinet par ordonnance motivée, après avoir recueilli les 
observations du ministère public, de la personne mise en examen et de son avocat. S'il fait droit à cette opposition 
ou si la personne mise en examen est mineure, le débat a lieu et le juge statue en audience de cabinet. 
Toutefois, le juge des libertés et de la détention ne peut ordonner immédiatement le placement en détention lorsque 
la personne mise en examen ou son avocat sollicite un délai pour préparer sa défense. 
Dans ce cas, il peut, au moyen d'une ordonnance motivée par référence aux dispositions de l'alinéa précédent et 
non susceptible d'appel, prescrire l'incarcération de la personne pour une durée déterminée qui ne peut en aucun 
cas excéder quatre jours ouvrables. Dans ce délai, il fait comparaître à nouveau la personne et, que celleci soit ou 
non assistée d'un avocat, procède comme il est dit au sixième alinéa. S'il n'ordonne pas le placement de la personne 
en détention provisoire, celleci est mise en liberté d'office. 
Pour permettre au juge d'instruction de procéder à des vérifications relatives à la situation personnelle du mis en 
examen ou aux faits qui lui sont reprochés, lorsque ces vérifications sont susceptibles de permettre le placement 
de l'intéressé sous contrôle judiciaire ou sous assignation à résidence avec surveillance électronique, le juge des 
libertés et de la détention peut également décider d'office de prescrire par ordonnance motivée l'incarcération 
provisoire du mis en examen pendant une durée déterminée qui ne saurait excéder quatre jours ouvrables jusqu'à 
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la tenue du débat contradictoire. A défaut de débat dans ce délai, la personne est mise en liberté d'office. 
L'ordonnance mentionnée au présent alinéa peut faire l'objet du recours prévu à l'article 1871. 
L'incarcération provisoire est, le cas échéant, imputée sur la durée de la détention provisoire pour l'application des 
articles 1451 et 1452. Elle est assimilée à une détention provisoire au sens de l'article 149 du présent code et de 
l'article 24 du code pénal (article abrogé, cf. article 7164 du code de procédure pénale). 
 
Nota : Conformément au IX de l’article 59 de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 décembre 
2021. 
Par une décision n° 2021-935 QPC du 30 septembre 2021, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les mots " les 
observations de la personne mise en examen " figurant à la première phrase du sixième alinéa de l’article 145 du code de procédure 
pénale, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2015-993 du 17 août 2015 portant adaptation de la procédure pénale au droit de l’Union 
européenne. L’abrogation de ces dispositions est toutefois reportée au 31 mars 2022. En revanche, jusqu’à l’entrée en vigueur d’une 
nouvelle loi ou jusqu’à la date de l’abrogation des dispositions déclarées inconstitutionnelles, le juge des libertés et de la détention doit 
informer la personne mise en examen, qui comparaît devant lui en application du sixième alinéa de l’article 145 du code de procédure 
pénale, de son droit de se taire. 

 
Livre II : Des juridictions de jugement 
Titre II : Du jugement des délits 
Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel 
Section 1 : De la compétence et de la saisine du tribunal correctionnel  
Paragraphe 3 : De la convocation par procèsverbal, de la comparution immédiate et de la comparution différée  

 Article 394 

Version en vigueur depuis le 31 décembre 2021 
Modifié par LOI n°2021-1729 du 22 décembre 2021 - art. 14 (V) 

 
Le procureur de la République peut inviter la personne déférée à comparaître devant le tribunal dans un délai qui 
ne peut être inférieur à dix jours, sauf renonciation expresse de l'intéressé en présence de son avocat, ni supérieur 
à six mois. Il lui notifie les faits retenus à son encontre ainsi que le lieu, la date et l'heure de l'audience. Il informe 
également le prévenu qu'il doit comparaître à l'audience en possession des justificatifs de ses revenus ainsi que de 
ses avis d'imposition ou de nonimposition. Cette notification, mentionnée au procèsverbal dont copie est remise 
surlechamp au prévenu, vaut citation à personne. 
L'avocat choisi ou le bâtonnier est informé, par tout moyen et sans délai, de la date et de l'heure de l'audience ; 
mention de cet avis est portée au procèsverbal. L'avocat ou la personne déférée lorsqu'elle n'est pas assistée d'un 
avocat peut, à tout moment, consulter le dossier. 
Si le procureur de la République estime nécessaire de soumettre le prévenu jusqu'à sa comparution devant le 
tribunal à une ou plusieurs obligations du contrôle judiciaire ou de le placer sous assignation à résidence avec 
surveillance électronique, il le traduit surlechamp devant le juge des libertés et de la détention, statuant en 
chambre du conseil avec l'assistance d'un greffier. Ce magistrat peut, après audition du prévenu préalablement 
informé de son droit de se taire sur les faits qui lui sont reprochés, son avocat ayant été avisé et entendu en ses 
observations, s'il le demande, prononcer l'une de ces mesures dans les conditions et suivant les modalités prévues 
par les articles 138,139,1425 et 1426. Cette décision est notifiée verbalement au prévenu et mentionnée au 
procèsverbal dont copie lui est remise surlechamp. Si le prévenu placé sous contrôle judiciaire ou sous 
assignation à résidence avec surveillance électronique se soustrait aux obligations qui lui sont imposées, les 
dispositions du deuxième alinéa de l'article 1412 sont applicables, ainsi que celles de l'article 1414 ; les 
attributions confiées au juge d'instruction par cet article sont alors exercées par le procureur de la République. 
 
Nota : Conformément au IX de l’article 59 de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 décembre 
2021. 
Par une décision n° 2021-934 QPC du 30 septembre 2021, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les mots " 
après audition du prévenu " figurant à la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article 394 du code de procédure pénale, dans sa 
rédaction résultant de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. L’abrogation de 
ces dispositions est toutefois reportée au 31 mars 2022. En revanche, jusqu’à l’entrée en vigueur d’une nouvelle loi ou jusqu’à la date de 
l’abrogation des dispositions déclarées inconstitutionnelles, le juge des libertés et de la détention doit informer le prévenu qui comparaît 
devant lui en application de l’article 394 du code de procédure pénale de son droit de se taire. 
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2. Ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires 
et de certains officiers ministériels 

 

 Article 3 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Loi 73-546 1973-06-25 art. 3 I JORF 26 juin 1973 
Création Ordonnance 45-1418 1945-06-28 JORF 29 juin 1945 rectificatif JORF 4 juillet 1945 

 
Les peines disciplinaires sont : 
1° Le rappel à l'ordre ; 
2° La censure simple ; 
3° La censure devant la chambre assemblée ; 
4° La défense de récidiver ; 
5° L'interdiction temporaire ; 
6° La destitution. 

 Article 6 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Décret n°73-1202 du 28 décembre 1973 - art. 1 () JORF 30 décembre 1973 
Créé par Ordonnance 45-1418 1945-06-28 JORF 29 juin 1945 rectificatif JORF 4 juillet 1945 

 
Le syndic dénonce à la chambre les faits relatifs à la discipline, soit d'office, soit sur l'invitation du procureur de 
la République, soit sur la demande d'un membre de la chambre ou des parties intéressées. 
 

 Article 9  

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 34 
Modifié par Ordonnance n°2016-1635 du 1er décembre 2016 - art. 15 

 
La chambre prononce l'une des peines énumérées par l'article 3, sous les numéros 1 à 3. 
En cas de manquement par l'officier public ou ministériel aux obligations prévues par les dispositions des sections 
3 à 6 du chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier, la chambre peut également faire 
application des dispositions prévues au 1° du I de l'article L. 561363. 
 
 

3. Ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat 

 

 Article 1 

Les notaires sont les officiers publics, établis pour recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doivent 
ou veulent faire donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, et pour en assurer la 
date, en conserver le dépôt, en délivrer des grosses et expéditions. 
 

 Article 5-1 (abrogé) 

Abrogé par Ordonnance n°2022-544 du 13 avril 2022 - art. 35 
Création Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 43 () JORF 12 février 2004 
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Le conseil régional siégeant en chambre de discipline prononce ou propose, selon le cas, des sanctions 
disciplinaires. 
Cette formation disciplinaire comprend au moins cinq membres, de droit et désignés parmi les délégués au conseil 
régional. 
En sont membres de droit le président du conseil régional qui la préside, les présidents de chambre départementale 
ainsi que, le cas échéant, les viceprésidents de chambre interdépartementale. 
Toutefois, dans les départements d'outremer, la formation disciplinaire est composée d'au moins trois membres. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

 
4. Décret n°73-609 du 5 juillet 1973 relatif à la formation professionnelle dans 

le notariat et aux conditions d'accès aux fonctions de notaire 

 
Chapitre III : Nomination aux offices de notaire. (Articles 44 à 58) 
 

 Article 44 

    Création Décret 73-609 1973-07-05 JORF 7 juillet 1973 en vigueur le 1er octobre 1973 rectificatif JORF 17 juillet 1973 

 
    Les nominations de notaires sont prononcées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, dans les 
conditions définies au présent chapitre. 

 Article 47 

        Modifié par Décret n°2022-1743 du 29 décembre 2022 - art. 9 

 
        Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau du Conseil supérieur du notariat toute 
information dont il dispose permettant d'apprécier les capacités professionnelles et l'honorabilité de l'intéressé. Le 
bureau fournit ces informations dans un délai de vingt jours suivant réception de la demande. 
 
Nota :  Conformément au I de l’article 12 du décret n° 2022-1743 du 29 décembre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023. Se reporter aux modalités d’application prévues audit article 12. 

 
Section III : Entrée en fonctions. (Articles 57 à 58) 
 

 Article 57 

    Modifié par Décret n°2022-1743 du 29 décembre 2022 - art. 9 

 
    Dans le mois de leur nomination, les notaires prêtent serment, devant la cour d'appel, en ces termes : 
    " Je jure de loyalement remplir mes fonctions avec exactitude et probité et d'observer en tout les devoirs qu'elles 
m'imposent ". 
    Ils ne peuvent exercer leurs fonctions qu'à compter du jour de leur prestation de serment. 
    Le conseil régional ou interrégional des notaires du ressort informe le Conseil supérieur du notariat de cette 
prestation de serment. 
 
Nota : Conformément au I de l’article 12 du décret n° 2022-1743 du 29 décembre 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023. Se reporter aux modalités d’application prévues audit article 12. 
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5. Décret n°73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et au statut 
des officiers publics ou ministériels. 

 
Section 2 : Procédure devant la chambre de discipline (Articles 4 à 12) 
 

 Article 4 

    Abrogé par Décret n°2022-900 du 17 juin 2022 - art. 89 

 
    L'officier public ou ministériel, appelé à comparaître devant la chambre de discipline, est convoqué au moins 
huit jours à l'avance à la diligence du syndic de cette chambre, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 
    La convocation indique les faits reprochés. 
 

 Article 7 

    Abrogé par Décret n°2022-900 du 17 juin 2022 - art. 89 
    Modifié par Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8 

 
    Hors le cas où elle est dessaisie au profit du tribunal judiciaire, la chambre procède à l'instruction de l'affaire. 
Elle peut en charger l'un de ses membres qui lui fait rapport. 
 
Nota : Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2020. 

 

 Article 9 

    Abrogé par Décret n°2022-900 du 17 juin 2022 - art. 89 

 
    La chambre ne peut valablement statuer que si les trois quarts de ses membres sont présents. 
    Le syndic ne prend part ni à la délibération ni au vote. 
    La décision est prise à la majorité des voix ; elle doit être motivée. 
 
 
Section 3 : Procédure devant le tribunal judiciaire statuant disciplinairement (Articles 13 à 19) 

 Article 13 

    Abrogé par Décret n°2022-900 du 17 juin 2022 - art. 89 
    Modifié par Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8 

 
    Le tribunal judiciaire est saisi en matière disciplinaire par assignation délivrée à l'officier public ou ministériel 
soit à la requête du procureur de la République, soit à celle du président de la chambre de discipline ou de la 
personne qui se prétend lésée. 
    L'officier public ou ministériel est assigné à comparaître à jour fixe, au moins huit jours à l'avance. 
    L'assignation indique les faits reprochés. Si elle émane du procureur de la République, avis en est donné au 
président de la chambre de discipline et, le cas échéant, à l'auteur de la plainte ; si elle émane du président de la 
chambre de discipline, celuici en notifie une copie au procureur de la République. 
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    Lorsque l'officier public ou ministériel exerce les activités prévues au III de l'article L. 8122 du code de 
commerce, l'auteur de l'assignation informe, par lettre simple, les personnes mentionnées à l'article 61. 
 
Nota :    Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er 
janvier 2020. 

 Article 14 

    Abrogé par Décret n°2022-900 du 17 juin 2022 - art. 89 

 
    L'officier public ou ministériel cité à comparaître peut prendre connaissance au secrétariatgreffe des pièces du 
dossier. 

 Article 15 

    Abrogé par Décret n°2022-900 du 17 juin 2022 - art. 89 

 
    L'officier public ou ministériel comparaît en personne ; il peut se faire assister soit d'un avocat, soit d'un officier 
public ou ministériel de la même profession. 

 Article 16 

    Abrogé par Décret n°2022-900 du 17 juin 2022 - art. 89 
    Modifié par Décret n°2016-1851 du 23 décembre 2016 - art. 47 

 
    Les débats ont lieu en chambre du conseil, le ministère public entendu. 
    Le président de la chambre de discipline présente ses observations, le cas échéant, par l'intermédiaire d'un 
membre de la chambre. Lorsque l'officier public ou ministériel exerce les activités prévues au III de l'article L. 
8122 du code de commerce, le président du Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires 
judiciaires peut également présenter ses observations, le cas échéant, par l'intermédiaire d'un membre du conseil. 
    Le tribunal entend, s'il y a lieu, sans forme l'auteur de la plainte ainsi que toutes autres personnes ; il peut 
ordonner toutes mesures d'instruction. 
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D. Application des dispositions contestées et d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence européenne 
 

 CEDH, 21 février 1984, Osturk c/ République fédérale d’Allemagne, n° 8544/79 

A. La loi de 1968/1975 
17.   La loi de 1968/1975 vise à faire sortir du droit pénal les infractions légères, considérées auparavant comme 
infractions pénales. Il s’agit notamment des contraventions à la loi sur la circulation routière. Dans son ancienne 
version, l’article 21 de celleci les frappait de peines d’amende (Geldstrafe) ou d’emprisonnement (Haft). L’article 
3 no 6 de la loi du 24 mai 1968 (Einführungsgesetz zum Gesetz über Ordnungswidrigkeiten) les qualifia d’ 
"Ordnungswidrigkeiten" et ne les réprima désormais qu’au moyen d’amendes regardées par le législateur comme 
non pénales (Geldbussen). 
La loi de 1968/1975 a eu deux précurseurs en République fédérale: la loi du 25 mars 1952 sur les "contraventions 
administratives" (Gesetz über Ordnungswidrigkeiten) et, pour une part, celle du 26 juillet 1949 sur les infractions 
économiques (Wirtschaftsstrafgesetz). 
1. Dispositions générales 
18.   L’article 1 § 1 de la loi de 1968/1975 définit la "contravention administrative" (Ordnungswidrigkeit) comme 
un acte illégal (rechtswidrig) et répréhensible (vorwerfbar), enfreignant une disposition légale qui en rend l’auteur 
passible d’une amende (Geldbusse). Celleci ne peut être inférieure à 5 DM ni, en règle générale, supérieure à 
1.000 DM (article 17 § 1). Son montant est fixé dans chaque cas en fonction de l’importance de la contravention, 
du manquement reproché à l’auteur et, sauf pour les contraventions mineures (geringfügig), de la situation 
économique de ce dernier (article 17 § 3). 
Si l’acte constitue à la fois une "contravention administrative" et une infraction pénale, seule entre en jeu la loi 
pénale; il peut cependant être réprimé en tant que "contravention administrative" si aucun prononcé de peine 
(Strafe) n’a lieu (article 21). 
2. Les autorités de poursuite 
19.   Le traitement des Ordnungswidrigkeiten relève de l’autorité administrative (Verwaltungsbehörde) désignée 
par la loi, sauf dans la mesure où la loi de 1968/1975 en confie la poursuite au parquet et la répression au tribunal 
(articles 35 et 36). Si le parquet se trouve saisi au pénal, il peut également poursuivre le même acte comme 
"contravention administrative" (article 40). 
20.   Lorsque des indices donnent à penser qu’il y a infraction pénale, l’autorité administrative renvoie l’affaire 
au parquet; il lui retourne le dossier s’il n’ouvre pas de poursuites (article 41). En cas de "contravention 
administrative" connexe à une infraction pénale pour laquelle le parquet a engagé des poursuites, celuici peut les 
étendre à la contravention aussi longtemps que l’autorité administrative n’a pas fixé l’amende (article 42). 
La décision, par le parquet, de poursuivre ou non un acte comme infraction pénale lie l’autorité administrative 
(article 44). 
3. La procédure en général 
21.   Sous réserve des exceptions prévues par la loi de 1968/1975, les dispositions de droit commun régissant la 
procédure pénale, en particulier le code de procédure pénale, le code judiciaire (Gerichtsverfassungsgesetz) et la 
loi sur les juridictions pour enfants (Jugendgerichtsgesetz), s’appliquent par analogie (sinngemäss) à la procédure 
relative aux "contraventions administratives" (article 46 § 1). L’autorité de poursuite (paragraphe 19 cidessus) a 
les mêmes droits et obligations que le parquet en matière pénale à moins que la loi de 1968/1975 ellemême n’en 
décide autrement (article 46 § 2). Néanmoins, certaines mesures licites au pénal ne peuvent être ordonnées dans 
le domaine desdites contraventions, notamment l’arrestation, la garde à vue (vorläufige Festnahme) et la saisie 
d’envois postaux ou de télégrammes (article 46 § 3). La prise de sang et d’autres ingérences mineures, au sens de 
l’article 81 a) § 1 du code de procédure pénale, restent possibles. 
22.   La poursuite d’une telle contravention ressortit au pouvoir discrétionnaire (pflichtgemässes Ermessen) de 
l’autorité compétente, laquelle peut y mettre fin tant que l’affaire demeure pendante devant elle (article 47 § 1). 
Une fois le tribunal saisi (paragraphes 2728 cidessous), toute décision de clôture relève de lui; elle requiert 
l’accord du parquet et revêt un caractère définitif (article 47 § 2). 
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23.   Dans la phase judiciaire (éventuelle) de la procédure, (paragraphes 2830 cidessous), l’article 46 § 7 de la 
loi de 1968/1975 confie le soin de statuer à des sections (Abteilungen) des tribunaux cantonaux ainsi qu’à des 
chambres (Kammern; Senate) des cours d’appel (Oberlandesgerichte) et de la Cour fédérale de Justice 
(Bundesgerichtshof). 
4. La procédure préliminaire 
24.   La recherche (Erforschung) des "contraventions administratives" incombe aux autorités de police. Elles 
jouissent en la matière d’un pouvoir discrétionnaire (pflichtgemässes Ermessen); pour autant que la loi de 
1968/1975 n’en dispose autrement, elles ont les mêmes droits et obligations qu’au pénal (article 53 § 1). 
25.   Avant toute décision, l’intéressé (Betroffener) doit avoir l’occasion de se prononcer devant l’autorité 
compétente sur le reproche qu’on lui adresse (article 55). 
Dans le cas d’une contravention mineure (geringfügig), l’autorité administrative peut lui donner un avertissement 
(Verwarnung) et exiger de lui le versement d’une amende de mise en garde (Verwarnungsgeld) qui sauf exception 
prévue dans la loi applicable, se situe entre 2 et 20 DM (article 56 § 1). Toutefois, une telle sanction ne vaut que 
s’il l’a acceptée et s’il paie l’amende immédiatement ou dans le délai d’une semaine (article 56 § 2). 
26.   L’autorité administrative, dans la procédure qui se déroule devant elle, désigne au besoin à l’intéressé un 
avocat d’office (article 60). 
Les mesures prises par elle jusqu’à ce stade peuvent en principe être attaquées devant les tribunaux (article 62). 
5. La décision administrative infligeant une amende 
27.   Pour autant que la loi de 1968/1975 n’en dispose pas autrement  comme dans le cas où l’affaire se règle par 
le versement d’une amende de mise en garde , la contravention est réprimée par une décision administrative 
infligeant une amende (Bussgeldbescheid; article 65). 
L’intéressé peut exercer un recours (Einspruch) dans un délai d’une semaine (article 67). A moins de retirer sa 
décision, l’autorité administrative communique le dossier au parquet qui le soumet au juge cantonal compétent 
(articles 69 § 1 et 68) et qui assume le rôle d’autorité de poursuite (article 69 § 2). 
6. La phase judiciaire (éventuelle) de la procédure 
28.   Aux termes de l’article 71, si le tribunal estime le recours recevable (article 70) il l’examine, sauf indication 
contraire de la loi de 1968/1975, conformément aux règles applicables en cas d’"Einspruch" contre une 
ordonnance pénale (Strafbefehl): en principe, il tient des audiences et rend un jugement (Urteil) qui peut prononcer 
une sanction plus lourde (article 411 du code de procédure pénale). 
Toutefois, le tribunal peut statuer par ordonnance (Beschluss) si des débats ne lui paraissent pas nécessaires et en 
l’absence d’objections du parquet ou de l’intéressé (article 72 § 1). En pareil cas, il peut notamment acquitter 
celuici, fixer une amende ou arrêter les poursuites, mais non aggraver la sanction (article 72 § 2). 
29.   L’intéressé a la faculté de comparaître en personne mais n’y est pas tenu, sauf si le tribunal l’y a invité (article 
73 §§ 1 et 2); il peut se faire représenter par un défenseur (article 73 § 4). 
Le ministère public peut assister aux débats; si le tribunal estime appropriée la venue d’un magistrat du parquet, 
il en avise ce dernier (article 75 § 1). 
Le tribunal offre à l’autorité administrative l’occasion d’indiquer les éléments qui, d’après elle, importent pour la 
décision à rendre; il lui accorde la parole lorsqu’elle le souhaite (article 76 § 1). 
30.   Sous certaines conditions, l’article 79 ouvre un recours de droit (Rechtsbeschwerde) contre le jugement ou 
contre l’ordonnance prise en vertu de l’article 72. Pour autant que la loi de 1968/1975 n’en dispose pas autrement, 
la juridiction compétente statue en se conformant, par analogie, aux prescriptions du code de procédure pénale 
relatives à la cassation (Revision). 
7. Procédure administrative et procédure pénale 
31.   La qualification de "contravention administrative" donnée à l’acte par l’autorité administrative ne lie pas le 
tribunal appelé à connaître du recours (Einspruch); il ne peut cependant appliquer la loi pénale que si l’intéressé 
a été averti du changement et mis à même de se défendre (article 81 § 1). Cette condition une fois remplie, d’office 
ou à la demande du parquet, l’intéressé a le statut de prévenu (Angeklagter, article 81 § 2) et la procédure ultérieure 
échappe à l’empire de la loi de 1968/1975 (article 81 § 3). 
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b. Jurisprudence judiciaire 
 

 Cour de cassation, Chambre civile 1, 25 février 2010, 09-11.180 

Mais sur le premier moyen :  
Vu l'article 6 de la convention européenne des droits de l'homme ;  
Attendu que l'exigence d'un procès équitable implique qu'en matière disciplinaire la personne poursuivie ou son 
avocat soit entendu à l'audience et puisse avoir la parole en dernier ;  
Attendu que l'arrêt attaqué prononce à l'encontre de Mme X... la peine de l'interdiction temporaire pendant trois 
ans ;  
Qu'en statuant ainsi, sans constater que cette dernière ou son conseil avait été invité à prendre la parole en dernier, 
la cour d'appel a violé le texte susvisé ;  
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le cinquième moyen :  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 4 décembre 2008, entre les parties, par la cour 
d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris ;  
 

 Cour de cassation, Chambre civile 1, 16 mai 2012, 11-17.683 

Sur le deuxième moyen : 
Vu l'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
Attendu que l'exigence d'un procès équitable implique qu'en matière disciplinaire la personne poursuivie ou son 
avocat soit entendu à l'audience et puisse avoir la parole en dernier, et que mention en soit faite dans la décision ; 
Attendu que l'arrêt attaqué condamne M. X..., avocat au barreau de Lyon, à une peine disciplinaire sans constater 
que celuici ou son conseil ait été invité à prendre la parole en dernier ; 
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 10 mars 2011, entre les parties, par la cour 
d'appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 8 

La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée. 

 Article 9 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, 
toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi. 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 Article 34 

La loi fixe les règles concernant : 
 les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; 
la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux citoyens 
en leur personne et en leurs biens ; 
 la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ; 
 la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
 l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de la 
monnaie. 
La loi fixe également les règles concernant : 
 le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances représentatives des 
Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions 
électives des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ; 
 la création de catégories d'établissements publics ; 
 les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ; 
 les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé. 
La loi détermine les principes fondamentaux : 
 de l'organisation générale de la défense nationale ; 
 de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ; 
 de l'enseignement ; 
 de la préservation de l'environnement ; 
 du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 
 du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 
La loi détermine les conditions dans lesquelles s’exerce la liberté garantie à la femme d’avoir recours à une 
interruption volontaire de grossesse. 
Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique. 
Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, 
compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique. 
Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 
Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles 
s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques. 
Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Relative au droit de ne pas s’accuser et au droit de se taire 

 

 Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

. En ce qui concerne les principes constitutionnels applicables aux dispositions du titre III : 
26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité 
de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur 
personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment 
reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes trouvent notamment 
leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les 
tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que toutefois, la législation 
républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les 
mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives ; 
qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité 
pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des mesures telles 
que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est 
la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs ; 
27. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de la 
proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle énoncée à 
l'article 66 de la Constitution, selon laquelle « Nul ne peut être arbitrairement détenu.  L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 
28. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller 
à concilier les exigences constitutionnelles énoncées cidessus avec la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, qui 
sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ; 
29. Considérant que c'est à la lumière de tout ce qui précède que doivent être examinés les moyens présentés par 
les deux saisines ; 
 

 Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la présomption d'innocence : 
109. Considérant que les requérants soutiennent que la nouvelle procédure instituée par l'article 137 de la loi 
déférée est contraire à l'article 9 de la Déclaration de 1789 en ce qu'elle instaure une présomption de culpabilité 
et renverse la charge de la preuve en plaçant la personne poursuivie en situation de s'accuser ellemême ; 
110. Considérant que, s'il découle de l'article 9 de la Déclaration de 1789 que nul n'est tenu de s'accuser, ni cette 
disposition ni aucune autre de la Constitution n'interdit à une personne de reconnaître librement sa culpabilité ; 
111. Considérant, en outre, que le juge du siège n'est lié ni par la proposition du procureur, ni par son acceptation 
par la personne concernée ; qu'il lui appartient de s'assurer que l'intéressé a reconnu librement et sincèrement être 
l'auteur des faits et de vérifier la réalité de ces derniers ; que, s'il rend une ordonnance d'homologation, il devra 
relever que la personne, en présence de son avocat, reconnaît les faits qui lui sont reprochés et accepte en 
connaissance de cause la ou les peines proposées par le procureur de la République ; que le juge devra donc 
vérifier non seulement la réalité du consentement de la personne mais également sa sincérité ; qu'enfin, en cas de 
refus d'homologation, l'article 49514 nouveau du code de procédure pénale prévoit que le procèsverbal de la 
procédure de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ne peut être transmis à la juridiction 
d'instruction ou de jugement et que ni le ministère public, ni les parties ne peuvent faire état devant cette juridiction 
des déclarations faites ou des documents remis au cours de la procédure ; 
112. Considérant que, dans ces conditions, l'article 137 de la loi déférée ne porte pas atteinte au principe de la 
présomption d'innocence ; 
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 Décision n° 2007-553 DC du 3 mars 2007 - Loi relative à la prévention de la délinquance 

. En ce qui concerne les normes applicables : 
9. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité 
de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur 
personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment 
reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes trouvent notamment 
leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les 
tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que toutefois, la législation 
républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les 
mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives ; 
qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité 
pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des mesures telles 
que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est 
la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs ; 
10. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de la 
proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle énoncée à 
l'article 66 de la Constitution, selon laquelle « Nul ne peut être arbitrairement détenu.  L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 
11. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller 
à concilier les exigences constitutionnelles énoncées cidessus avec la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, qui 
sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ; 
 

 Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 - M. Daniel W. et autres [Garde à vue] 

28. Considérant, d’autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du même code autorisent 
l’interrogatoire d’une personne gardée à vue ; que son article 634 ne permet pas à la personne ainsi interrogée, 
alors qu’elle est retenue contre sa volonté, de bénéficier de l’assistance effective d’un avocat ; qu’une telle 
restriction aux droits de la défense est imposée de façon générale, sans considération des circonstances 
particulières susceptibles de la justifier pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des 
personnes ; qu’au demeurant, la personne gardée à vue ne reçoit pas la notification de son droit de garder le 
silence ; 
 

 Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010 - M. Jean-Victor C. [Fichier empreintes génétiques] 

12. Considérant, en premier lieu, que, si, dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas de l'article 706
54, un officier de police judiciaire peut décider d'office un prélèvement biologique aux fins de rapprochement ou 
de conservation au fichier, un tel acte, nécessairement accompli dans le cadre d'une enquête ou d'une instruction 
judiciaires, est placé sous le contrôle du procureur de la République ou du juge d'instruction lesquels dirigent son 
activité conformément aux dispositions du code de procédure pénale ; que les empreintes peuvent être retirées du 
fichier sur instruction du procureur de la République ; qu'enfin, aux termes du premier alinéa de l'article 70654, 
le fichier est placé sous le contrôle d'un magistrat ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 
de la Constitution doit être écarté ; 
13. Considérant, en deuxième lieu, que le prélèvement biologique visé aux deuxième et troisième alinéas de 
l'article 70654 ne peut être effectué sans l'accord de l'intéressé ; que, selon le quatrième alinéa du paragraphe I 
de l'article 70656, lorsqu'il n'est pas possible de procéder à un prélèvement biologique sur une personne, 
l'identification de son empreinte génétique peut être réalisée à partir de matériel biologique qui se serait 
naturellement détaché de son corps ; qu'en tout état de cause, le prélèvement n'implique aucune intervention 
corporelle interne ; qu'il ne comporte aucun procédé douloureux, intrusif ou attentatoire à la dignité des 
personnes ; 
14. Considérant que, selon le premier alinéa de l'article 70654, le fichier n'est constitué qu'en vue de faciliter 
l'identification et la recherche des auteurs de certaines infractions ; qu'à cette fin, le cinquième alinéa de cet article 
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prescrit que : « Les empreintes génétiques conservées dans ce fichier ne peuvent être réalisées qu'à partir de 
segments d'acide désoxyribonucléique non codants, à l'exception du segment correspondant au marqueur du 
sexe » ; qu'ainsi, la disposition contestée n'autorise pas l'examen des caractéristiques génétiques des personnes 
ayant fait l'objet de ces prélèvements mais permet seulement leur identification par les empreintes génétiques ; 
15. Considérant qu'en conséquence, manquent en fait les griefs tirés de l'atteinte à l'inviolabilité du corps humain, 
au principe du respect de la dignité de la personne humaine et à la liberté individuelle ; 
16. Considérant, en troisième lieu, que le fichier relève du contrôle de la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés en application des dispositions et selon les modalités prévues par la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; 
que, selon les dispositions de l'article 70654, il est en outre placé sous le contrôle d'un magistrat ; qu'il est 
constitué en vue de l'identification et de la recherche des auteurs de certaines infractions et ne centralise que les 
traces et empreintes concernant les mêmes infractions ; que l'inscription au fichier concerne, outre les personnes 
condamnées pour ces infractions, celles à l'encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant 
vraisemblable qu'elles les aient commises ; que, pour ces dernières, les empreintes prélevées dans le cadre d'une 
enquête ou d'une information judiciaires sont conservées dans le fichier sur décision d'un officier de police 
judiciaire agissant soit d'office, soit à la demande du procureur de la République ou du juge d'instruction ; qu'une 
procédure d'effacement est, dans ce cas, prévue par le législateur, lorsque la conservation des empreintes n'apparaît 
plus nécessaire compte tenu de la finalité du fichier ; que le refus du procureur de la République de procéder à cet 
effacement est susceptible de recours devant le juge des libertés et de la détention dont la décision peut être 
contestée devant le président de la chambre de l'instruction ; qu'enfin, toute personne bénéficie d'un droit d'accès 
direct auprès du responsable du fichier en application de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; que, dès 
lors, ces dispositions sont de nature à assurer, entre le respect de la vie privée et la sauvegarde de l'ordre public, 
une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée ; que le grief tiré de ce que la mise en oeuvre du fichier 
ne serait pas assortie de garanties appropriées doit être écarté ; 
17. Considérant, en quatrième lieu, que le prélèvement biologique aux fins de la conservation au fichier, prévu 
par le deuxième alinéa de l'article 70654, des empreintes génétiques des personnes à l'encontre desquelles il existe 
des indices graves et concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis certaines infractions et le 
prélèvement biologique aux fins de rapprochement d'empreintes, prévu par le troisième alinéa de l'article 70654, 
auquel il peut être procédé sur toute personne à l'encontre de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner 
qu'elle a commis l'un de ces mêmes crimes ou délits, n'emportent ni déclaration ni présomption de culpabilité ; 
qu'ils peuvent au contraire établir l'innocence des personnes qui en sont l'objet ; que l'obligation pénalement 
sanctionnée de se soumettre au prélèvement, qui n'implique pas davantage de reconnaissance de culpabilité, n'est 
pas contraire à la règle selon laquelle nul n'est tenu de s'accuser ; que, dès lors, ces dispositions ne portent pas 
atteinte à la présomption d'innocence ; 
18. Considérant, en cinquième lieu, que l'enregistrement au fichier des empreintes génétiques de personnes 
condamnées pour des infractions particulières ainsi que des personnes à l'encontre desquelles il existe des indices 
graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'une de ces infractions est nécessaire à 
l'identification et à la recherche des auteurs de ces crimes ou délits ; que le dernier alinéa de l'article 70654 
renvoie au décret le soin de préciser notamment la durée de conservation des informations enregistrées ; que, dès 
lors, il appartient au pouvoir réglementaire de proportionner la durée de conservation de ces données personnelles, 
compte tenu de l'objet du fichier, à la nature ou à la gravité des infractions concernées tout en adaptant ces 
modalités aux spécificités de la délinquance des mineurs ; que, sous cette réserve, le renvoi au décret n'est pas 
contraire à l'article 9 de la Déclaration de 1789 ; 
 

 Décision n° 2014-428 QPC du 21 novembre 2014 - M. Nadav B. [Report de l'intervention de l'avocat 
au cours de la garde à vue en matière de délinquance ou de criminalité organisées] 

13. Considérant, en quatrième lieu, qu'en application des dispositions de l'article 631 du code de procédure 
pénale, même lorsqu'il est fait application des dispositions contestées, la personne placée en garde à vue est 
notamment informée, dès le début de la garde à vue, « de la qualification, de la date et du lieu présumés de 
l'infraction qu'elle est soupçonnée d'avoir commise ou tenté de commettre ainsi que des motifs mentionnés aux 
1 ° à 6 ° de l'article 622 justifiant son placement en garde à vue », « du droit de consulter, dans les meilleurs 
délais et au plus tard avant l'éventuelle prolongation de la garde à vue, les documents mentionnés à l'article 634
1 », ainsi que du droit « de se taire » ; 
 

 Décision n° 2016-594 QPC du 4 novembre 2016 - Mme Sylvie T. [Absence de nullité en cas 
d'audition réalisée sous serment au cours d'une garde à vue] 
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- Sur le fond : 
5. Selon l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, dont découle le droit de se taire. 
6. Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi du 14 avril 2011 mentionnée cidessus, en application de l'article 63 du 
code de procédure pénale, pouvait seule être placée en garde à vue une personne à l'encontre de laquelle il existait 
une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle avait commis ou tenté de commettre une infraction. À 
compter de l'entrée en vigueur de cette loi, en application de l'article 622 du même code, peut seule être placée 
en garde à vue une personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner 
qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement. Conformément 
à l'article 631 du même code, dans sa rédaction résultant de la loi du 14 avril 2011, cette personne est 
immédiatement informée de son droit, lors des auditions, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui 
lui sont posées ou de se taire. L'article 154 du même code prévoit que ces dispositions sont applicables lors de 
l'exécution d'une commission rogatoire. 
7. Par ailleurs, il ressort des articles 103 et 153 du code de procédure pénale que toute personne entendue comme 
témoin au cours de l'exécution d'une commission rogatoire est tenue de prêter serment de « dire toute la vérité, 
rien que la vérité ». 
8. Faire ainsi prêter serment à une personne entendue en garde à vue de « dire toute la vérité, rien que la vérité » 
peut être de nature à lui laisser croire qu'elle ne dispose pas du droit de se taire ou de nature à contredire 
l'information qu'elle a reçue concernant ce droit. Dès lors, en faisant obstacle, en toute circonstance, à la nullité 
d'une audition réalisée sous serment lors d'une garde à vue dans le cadre d'une commission rogatoire, les 
dispositions contestées portent atteinte au droit de se taire de la personne soupçonnée. Par conséquent, la seconde 
phrase du dernier alinéa de l'article 153 du code de procédure pénale doit être déclarée contraire à la Constitution. 
 

 Décision n° 2020-886 QPC du 4 mars 2021 - M. Oussama C. [Information du prévenu du droit qu'il 
a de se taire devant le juge des libertés et de la détention en cas de comparution immédiate] 

- Sur le fond : 
5. Selon l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, dont découle le droit de se taire. 
6. En application de l'article 395 du code de procédure pénale, le procureur de la République peut saisir le tribunal 
correctionnel selon la procédure de comparution immédiate pour le jugement de certains délits, lorsqu'il lui 
apparaît que les charges réunies sont suffisantes et que l'affaire est en état d'être jugée. Le prévenu est alors retenu 
jusqu'à sa comparution, qui doit avoir lieu le jour même. Si, toutefois, la réunion du tribunal est impossible ce 
jourlà et si le procureur de la République estime que les éléments de l'espèce exigent une mesure de détention 
provisoire, l'article 396 du même code permet à ce dernier de traduire le prévenu devant le juge des libertés et de 
la détention en vue de procéder à un tel placement jusqu'à sa comparution devant le tribunal correctionnel, qui 
doit intervenir au plus tard le troisième jour ouvrable suivant. Aux termes des dispositions contestées, le juge des 
libertés et de la détention statue sur les réquisitions du ministère public aux fins de détention provisoire après 
avoir recueilli les observations éventuelles du prévenu ou de son avocat. 
7. En premier lieu, s'il appartient uniquement au juge des libertés et de la détention, par application de ces 
dispositions, de se prononcer sur la justification d'un placement en détention provisoire, il ne peut décider une 
telle mesure privative de liberté, qui doit rester d'application exceptionnelle, que par une ordonnance motivée, 
énonçant les considérations de droit et de fait qui en constituent le fondement par référence à l'une des causes 
limitativement énumérées aux 1 ° à 6 ° de l'article 144 du code de procédure pénale. Ainsi, l'office confié au juge 
des libertés et de la détention par l'article 396 du même code peut le conduire à porter une appréciation des faits 
retenus à titre de charges par le procureur de la République dans sa saisine. 
8. En second lieu, lorsqu'il est invité par le juge des libertés et de la détention à présenter ses observations, le 
prévenu peut être amené à reconnaître les faits qui lui sont reprochés. En outre, le fait même que le juge des 
libertés et de la détention invite le prévenu à présenter ses observations peut être de nature à lui laisser croire qu'il 
ne dispose pas du droit de se taire. Or, si la décision du juge des libertés et de la détention est sans incidence sur 
l'étendue de la saisine du tribunal correctionnel, en particulier quant à la qualification des faits retenus, les 
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observations du prévenu sont susceptibles d'être portées à la connaissance de ce tribunal lorsqu'elles sont 
consignées dans l'ordonnance du juge des libertés et de la détention ou le procèsverbal de comparution. 
9. Dès lors, en ne prévoyant pas que le prévenu traduit devant le juge des libertés et de la détention doit être 
informé de son droit de se taire, les dispositions contestées portent atteinte à ce droit. Par conséquent, et sans qu'il 
soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-894 QPC du 9 avril 2021 - M. Mohamed H. [Information du mineur du droit qu'il 
a de se taire lorsqu'il est entendu par le service de la protection judiciaire de la jeunesse] 

- Sur le fond : 
5. Selon l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, dont découle le droit de se taire. 
6. En application de l'article 12 de l'ordonnance du 2 février 1945, le service de la protection judiciaire de la 
jeunesse établit, à la demande du procureur de la République, du juge des enfants ou de la juridiction d'instruction, 
un rapport contenant tous renseignements utiles sur la situation du mineur ainsi qu'une proposition éducative. Ce 
service est notamment consulté avant toute réquisition ou décision de placement en détention provisoire ou de 
prolongation de la détention provisoire du mineur ainsi qu'avant toute décision du juge des enfants ou du tribunal 
pour enfants dans certains cas où ils sont saisis aux fins de jugement. 
7. L'agent compétent du service de la protection judiciaire de la jeunesse chargé de la réalisation de ce rapport a 
la faculté d'interroger le mineur sur les faits qui lui sont reprochés. Ce dernier peut ainsi être amené à reconnaître 
sa culpabilité dans le cadre du recueil de renseignements socioéducatifs. Or, si le rapport établi à la suite de cet 
entretien a pour finalité principale d'éclairer le magistrat ou la juridiction compétent sur l'opportunité d'une 
réponse éducative, les déclarations du mineur recueillies dans ce cadre sont susceptibles d'être portées à la 
connaissance de la juridiction de jugement lorsqu'elles sont consignées dans le rapport joint à la procédure. 
8. Dès lors, en ne prévoyant pas que le mineur entendu par le service de la protection judiciaire de la jeunesse doit 
être informé de son droit de se taire, les dispositions contestées portent atteinte à ce droit. Par conséquent, et sans 
qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
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 Décision n° 2021-895/901/902/903 QPC du 9 avril 2021 - M. Francis S. et autres [Information de la 
personne mise en examen du droit qu'elle a de se taire devant la chambre de l'instruction] 

- Sur le fond : 
7. Selon l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, dont découle le droit de se taire. 
8. L'article 199 du code de procédure pénale définit les règles de procédure applicables aux audiences tenues par 
la chambre de l'instruction. Les dispositions contestées permettent en particulier à la chambre de l'instruction 
d'ordonner la comparution personnelle des parties ou d'accepter la demande qu'elles forment de comparaître 
devant elle. En matière de détention provisoire, la comparution personnelle de la personne mise en examen est de 
droit. 
9. En premier lieu, d'une part, lorsque la chambre de l'instruction est saisie d'une requête en nullité formée contre 
une décision de mise en examen ou d'un appel à l'encontre d'une ordonnance de placement en détention provisoire, 
il lui revient de s'assurer qu'il existe des indices graves et concordants rendant vraisemblable que les personnes 
mises en examen aient pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions dont 
elle est saisie. 
10. D'autre part, lorsqu'elle est saisie du règlement d'un dossier d'information, soit dans le cadre d'un appel formé 
contre une ordonnance de règlement, soit à la suite d'un renvoi après cassation, la chambre de l'instruction doit 
apprécier si les charges pesant sur la personne mise en examen sont suffisantes pour justifier le renvoi du dossier 
devant une juridiction de jugement. 
11. Ainsi, l'office confié à la chambre de l'instruction par les dispositions contestées la conduit à porter une 
appréciation sur les faits retenus à titre de charges contre la personne mise en examen. 
12. En second lieu, lorsque la personne mise en examen comparaît devant la chambre de l'instruction, à sa 
demande ou à celle de la chambre, elle peut être amenée, en réponse aux questions qui lui sont posées, à 
reconnaître les faits qui lui sont reprochés. En outre, le fait même que cette comparution puisse être ordonnée par 
la chambre de l'instruction peut être de nature à lui laisser croire qu'elle ne dispose pas du droit de se taire. Or, les 
déclarations ou les réponses apportées par la personne mise en examen aux questions de la chambre de l'instruction 
sont susceptibles d'être portées à la connaissance de la juridiction de jugement. 
13. Dès lors, en ne prévoyant pas, pour les recours mentionnés aux paragraphes 9 et 10 de la présente décision, 
que la personne mise en examen comparaissant devant la chambre de l'instruction doit être informée de son droit 
de se taire, les dispositions contestées portent atteinte à ce droit. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin 
d'examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-920 QPC du 18 juin 2021 - M. Al Hassane S. [Information du prévenu ou de 
l'accusé du droit qu'il a de se taire devant les juridictions saisies d'une demande de mainlevée du 
contrôle judiciaire ou de mise en liberté] 

- Sur le fond : 
5. Selon l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, dont découle le droit de se taire. 
6. L'article 1482 du code de procédure pénale définit les règles de procédure applicables devant la juridiction 
compétente, en application des articles 1411 et 1481 du même code, pour connaître d'une demande de mainlevée 
d'une mesure de contrôle judiciaire ou d'une demande de mise en liberté. Il résulte de ces dispositions que cette 
juridiction se prononce après audition du prévenu ou de l'accusé ou de son avocat. 
7. En premier lieu, lorsqu'une juridiction est saisie de telles demandes, il lui revient de vérifier si les faits retenus 
à titre de charges à l'encontre de la personne comparaissant devant elle justifient le maintien de la mesure de 
sûreté. 
8. En second lieu, lorsque cette personne comparaît devant cette juridiction, elle peut être amenée, en réponse aux 
questions qui lui sont posées, à reconnaître les faits qui lui sont reprochés. Or, les déclarations ou les réponses 
apportées par la personne aux questions de la juridiction sont susceptibles d'être portées à la connaissance de la 
juridiction de jugement. 



32 
 

9. Dès lors, en ne prévoyant pas qu'un prévenu ou un accusé comparaissant devant une juridiction statuant sur une 
demande de mainlevée du contrôle judiciaire ou sur une demande de mise en liberté doit être informé de son droit 
de se taire, les dispositions contestées portent atteinte à ce droit. Par conséquent, sans qu'il soit besoin d'examiner 
l'autre grief, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-934 QPC du 30 septembre 2021 - M. Djibril D. [Information du prévenu du droit 
qu'il a de se taire devant le juge des libertés et de la détention appelé à statuer sur des mesures de 
contrôle judiciaire ou d'assignation à résidence dans le cadre de la procédure de convocation par 
procès verbal] 

- Sur le fond : 
5. Selon l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, dont découle le droit de se taire. 
6. En application de l'article 394 du code de procédure pénale, le procureur de la République peut saisir le tribunal 
correctionnel selon la procédure de convocation par procèsverbal pour le jugement de certains délits. S'il estime 
nécessaire de soumettre le prévenu à une ou plusieurs obligations du contrôle judiciaire ou de le placer sous 
assignation à résidence avec surveillance électronique jusqu'à sa comparution devant le tribunal, il le traduit sur
lechamp devant le juge des libertés et de la détention. Les dispositions contestées prévoient que ce magistrat 
statue après audition du prévenu. 
7. D'une part, il revient au juge des libertés et de la détention d'apprécier si les charges retenues contre le prévenu 
justifient qu'il soit placé sous contrôle judiciaire ou assigné à résidence. D'autre part, lorsqu'il est entendu par ce 
magistrat, le prévenu peut être amené, en réponse aux questions qui lui sont posées, à reconnaître les faits qui lui 
sont reprochés. En outre, le fait même que le juge des libertés et de la détention invite le prévenu à présenter ses 
observations peut être de nature à lui laisser croire qu'il ne dispose pas du droit de se taire. 
8. Or, les observations du prévenu sont susceptibles d'être portées à la connaissance du tribunal correctionnel. 
9. Dès lors, en ne prévoyant pas que le prévenu traduit devant le juge des libertés et de la détention doit être 
informé de son droit de se taire, les dispositions contestées méconnaissent les exigences de l'article 9 de la 
Déclaration de 1789. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent être 
déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-935 QPC du 30 septembre 2021 - M. Rabah D. [Information de la personne mise 
en examen du droit qu'elle a de se taire devant le juge des libertés et de la détention appelé à statuer 
sur une mesure de détention provisoire dans le cadre d'une procédure d'instruction] 

- Sur le fond : 
6. Selon l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n'est tenu de s'accuser, dont découle le droit de se taire. 
7. En application de l'article 145 du code de procédure pénale, lorsqu'il est saisi par une ordonnance motivée du 
juge d'instruction d'une demande tendant à placer une personne mise en examen en détention provisoire, le juge 
des libertés et de la détention la fait comparaître devant lui. S'il envisage de placer la personne en détention 
provisoire, s'ouvre alors un débat contradictoire. Aux termes des dispositions contestées, le juge des libertés et de 
la détention recueille, au cours de ce débat, les observations de la personne mise en examen. 
8. D'une part, il revient au juge des libertés et de la détention de s'assurer de l'existence d'indices graves ou 
concordants rendant vraisemblable que la personne mise en examen ait pu participer à la commission des 
infractions dont le juge d'instruction est saisi. D'autre part, lorsqu'elle est entendue par le juge des libertés et de la 
détention, la personne mise en examen peut être amenée, en réponse aux questions qui lui sont posées, à 
reconnaître les faits qui lui sont reprochés. En outre, le fait même que ce magistrat invite la personne mise en 
examen à présenter ses observations peut être de nature à lui laisser croire qu'elle ne dispose pas du droit de se 
taire. 
9. Or, les observations de la personne mise en examen sont susceptibles d'être portées à la connaissance de la 
juridiction de jugement. 
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10. Dès lors, en ne prévoyant pas que la personne mise en examen doit être informée de son droit de se taire, les 
dispositions contestées méconnaissent les exigences de l'article 9 de la Déclaration de 1789. Par conséquent, et 
sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-975 QPC du 25 février 2022 - M. Roger C. [Information de la personne mise en 
cause du droit qu’elle a de se taire lors d’un examen réalisé par une personne requise par le 
procureur de la République - Information du tuteur ou du curateur de la possibilité de désigner un 
avocat pour assister un majeur protégé entendu librement] 

- Sur les dispositions contestées de l’article 77-1 du code de procédure pénale : 
7. Selon l’article 9 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Tout homme étant présumé 
innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il est jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s’assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte le principe 
selon lequel nul n’est tenu de s’accuser, dont découle le droit de se taire. 
8. Les dispositions contestées permettent au procureur de la République d’avoir recours, dans le cadre d’une 
enquête préliminaire, à toutes personnes qualifiées pour procéder à des constatations ou examens techniques ou 
scientifiques. 
9. En application de ces dispositions, il peut, en particulier, requérir une telle personne pour procéder à l’examen 
psychologique ou psychiatrique de la personne soupçonnée d’avoir commis une infraction afin, notamment, de 
s’assurer des conditions préalables à l’exercice des poursuites. 
10. Au cours de cet examen, la personne requise a la faculté d’interroger la personne mise en cause sur les faits 
qui lui sont reprochés. Cette dernière peut ainsi être amenée, en réponse aux questions qui lui sont posées, à 
reconnaître sa culpabilité. 
11. Or, le rapport établi à l’issue de cet examen, dans lequel sont consignées les déclarations de la personne mise 
en cause, est susceptible d’être porté à la connaissance de la juridiction de jugement. 
12. Dès lors, en ne prévoyant pas que la personne soupçonnée d’avoir commis une infraction doit être informée 
de son droit de se taire lors d’un examen au cours duquel elle peut être interrogée sur les faits qui lui sont reprochés, 
les dispositions contestées de l’article 771 du code de procédure pénale méconnaissent les exigences de l’article 
9 de la Déclaration de 1789. Par conséquent, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
 
 

2. Relative à l’application des principes constitutionnels du droit répressif 
ayant le caractère de punition 

 

 Décision n° 82-155 DC du 30 décembre 1982 - Loi de finances rectificative pour 1982 

Sur la validation prononcée par l'article 22 de la loi : 
28. Considérant que l'article 22 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel est ainsi conçu : "I : Il est 
institué, à compter du 1er janvier 1982, dans le territoire de la NouvelleCalédonie et dépendances, un impôt annuel 
sur le revenu des personnes physiques dont le taux, l'assiette et les modalités de recouvrement sont fixés par 
délibération de l'assemblée territoriale. 
II : La délibération de l'assemblée territoriale de la NouvelleCalédonie et dépendances n° 374 du 11 janvier 1982 
est validée à l'exclusion des dispositions du 4 de l'article 78" ; 
29. Considérant que les députés auteurs de la saisine soutiennent que la validation de la délibération de l'assemblée 
territoriale visée par le paragraphe II de l'article 22 précité est contraire à la Constitution ; qu'en effet elle tendrait, 
selon eux, à faire obstacle de manière directe à l'examen par le juge administratif des recours formés contre ladite 
délibération ; qu'en tout état de cause la validation ne saurait conférer un effet rétroactif aux dispositions pénales 
du texte validé ; 
30. Considérant que l'article 7 de la loi n° 761221 du 28 décembre 1976 relative à l'organisation de la Nouvelle
Calédonie et dépendances ne place pas dans les compétences réservées à l'Etat et donc attribue au territoire la 
compétence en matière d'assiette, de taux et de modalités de recouvrement des impositions ; 
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31. Considérant cependant que le législateur peut toujours déroger à une loi ; que, par suite, il pouvait statuer 
directement sur tout ou partie des matières faisant l'objet de la délibération de l'assemblée territoriale visée par le 
paragraphe II de l'article 22 de la loi ; que, dès lors, la validation prononcée par les dispositions de ce paragraphe 
qui a pour effet de reprendre le contenu de ladite délibération en lui conférant rétroactivement valeur législative 
ne saurait être regardée comme contraire à la Constitution ; 
32. Considérant cependant que l'article 8 de la déclaration des droits de l'homme de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée » ; 
33. Considérant que le principe de nonrétroactivité ainsi formulé ne concerne pas seulement les peines appliquées 
par les juridictions répressives, mais s'étend nécessairement à toute sanction ayant le caractère d'une punition 
même si le législateur a cru devoir laisser le soin de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 
34. Considérant, dès lors, que la validation régulièrement opérée de la délibération susvisée par le paragraphe II 
de l'article 22 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne saurait avoir pour effet de soustraire au 
principe de nonrétroactivité les dispositions de ladite délibération édictant des sanctions, sans distinction entre 
celles dont l'application revient à une juridiction et celles dont l'application revient à l'administration ; que, 
toutefois, cette limitation des effets de la validation ne s'étend pas aux majorations de droits et aux intérêts de 
retard ayant le caractère d'une réparation pécuniaire ; qu'il appartiendra aux autorités chargées de l'application de 
la présente loi de veiller à ce qu'aucune amende ne soit prononcée sur le fondement de la validation législative en 
raison de faits antérieurs à la date de mise en vigueur de la loi validant la délibération susvisée ; 
 

 Décision n° 87-237 DC du 30 décembre 1987 - Loi de finances pour 1988 

- SUR L'ARTICLE 92 RELATIF A LA REPRESSION DE LA DIVULGATION DU REVENU DES 
PERSONNES PHYSIQUES : 
12. Considérant que l'article 92 a pour objet de compléter les dispositions de l'article 1768 ter du code général des 
impôts, qui sont ellesmêmes issues de l'article 43 ° de la loi n° 711061 du 29 décembre 1971 ; que les 
compléments apportés à la législation antérieure ont pour effet de rendre passible d'une amende fiscale égale au 
montant des revenus divulgués toute infraction aux dispositions de l'article L. 111 du Livre des procédures fiscales 
qui interdisent, en dehors des cas qu'elles visent, la publication ou la diffusion de toute indication se rapportant à 
la liste des personnes assujetties à l'impôt sur le revenu et concernant une personne nommément désignée ; 
13. Considérant que les députés auteurs de la première saisine font valoir que l'article 92 a pour conséquence 
d'édicter une peine qui n'est pas strictement et évidemment nécessaire ; qu'il viole, au demeurant, le principe selon 
lequel la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; qu'il méconnaît enfin les 
dispositions de l'article 11 de la Déclaration des droits de 1789 ; qu'en effet, d'une part, il interdit de porter à la 
connaissance du public des informations sur le revenu des particuliers, même avec leur accord ; que, d'autre part, 
il prive un organe de presse qui aurait divulgué une information sur le revenu d'une personne déterminée des 
garanties prévues par la loi pénale pour les délits de presse ; 
14. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dispose notamment que : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires » ; 
15. Considérant que le principe ainsi énoncé ne concerne pas seulement les peines prononcées par les juridictions 
répressives mais s'étend à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin 
de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 
16. Considérant qu'en prescrivant que l'amende fiscale encourue en cas de divulgation du montant du revenu d'une 
personne en violation des dispositions de l'article L. 111 du Livre des procédures fiscales sera, en toute hypothèse, 
égale au montant des revenus divulgués, l'article 92 de la loi de finances pour 1988 édicte une sanction qui 
pourrait, dans nombre de cas, revêtir un caractère manifestement disproportionné ; 
17. Considérant que, sans même qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens invoqués par les députés auteurs 
de la saisine, l'article 92 doit, en tout état de cause, être déclaré contraire à la Constitution ; 
 

 Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

. En ce qui concerne les moyens tirés de la violation de l'article 8 de la Déclaration des Droits de 1789 et de 
l'article 34 de la Constitution : 
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33. Considérant que selon les auteurs de la saisine, même si le principe des sanctions administratives est admis, 
les articles 421 et 422 n'en sont pas moins contraires à l'article 8 de la Déclaration de 1789 qui impose que nul 
ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et légalement appliquée ainsi qu'à l'article 34 de la Constitution qui 
réserve à la loi le soin de fixer les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques ; qu'en effet, la loi a fixé au cas présent des limites financières maximales sans définir de manière précise 
les infractions pouvant donner lieu à de telles sanctions ; 
34. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen dispose que « la loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie 
et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; 
35. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, comme des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République, qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que soient respectés le principe de légalité des 
délits et des peines, le principe de nécessité des peines, le principe de nonrétroactivité de la loi pénale 
d'incrimination plus sévère ainsi que le principe du respect des droits de la défense ; 
36. Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions 
répressives mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin 
de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 
37. Considérant toutefois, qu'appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des infractions 
sanctionnées se trouve satisfaite, en matière administrative, par la référence aux obligations auxquelles le titulaire 
d'une autorisation administrative est soumis en vertu des lois et règlements ; 
38. Considérant qu'il résulte du rapprochement de l'article 42 nouveau et de l'article 421 de la loi du 30 septembre 
1986 que les pouvoirs de sanction dévolus au Conseil supérieur de l'audiovisuel ne sont susceptibles de s'exercer, 
réserve faite du cas régi par les articles 423 et 429, qu'après mise en demeure des titulaires d'autorisation pour 
l'exploitation d'un service de communication audiovisuelle « de respecter les obligations qui leur sont imposées 
par les textes législatifs et réglementaires et par les principes définis à l'article premier » de la loi précitée, et faute 
pour les intéressés de respecter lesdites obligations ou de se conformer aux mises en demeure qui leur ont été 
adressées ; que les obligations susceptibles d'être sanctionnées sont uniquement celles résultant des termes de la 
loi ou celles dont le respect est expressément imposé par la décision d'autorisation prise en application de la loi et 
des textes réglementaires qui, dans le cadre déterminé par le législateur, fixent les principes généraux définissant 
les obligations des différentes catégories de services de communication audiovisuelle ; 
39. Considérant que, sous les réserves d'interprétation cidessus mentionnées, les articles 421 et 422 ne sont 
contraires aux dispositions ni de l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme, ni de l'article 34 de la 
Constitution qui définissent l'étendue de la compétence du législateur ; 
 

 Décision n° 89-260 DC du 28 juillet 1989 - Loi relative à la sécurité et à la transparence du marché 
financier 

22. Considérant que la possibilité n'en est pas moins reconnue à la Commission des opérations de bourse de 
prononcer une sanction pécuniaire pouvant aller jusqu'au décuple du montant des profits réalisés par l'auteur de 
l'infraction et qui est susceptible de se cumuler avec des sanctions pénales prononcées à raison des mêmes faits et 
pouvant ellesmêmes atteindre un montant identique ; que, si l'éventualité d'une double procédure peut ainsi 
conduire à un cumul de sanctions, le principe de proportionnalité implique, qu'en tout état de cause, le montant 
global des sanctions éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l'une des sanctions 
encourues ; qu'il appartiendra donc aux autorités administratives et judiciaires compétentes de veiller au respect 
de cette exigence dans l'application des dispositions de l'ordonnance du 28 septembre 1967 modifiée ; 
 

 Décision n° 2010-90 QPC du 21 janvier 2011 - M. Jean-Claude C. [Responsabilité solidaire des 
dirigeants pour le paiement d'une amende fiscale] 

3. Considérant que les principes résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
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 Décision n° 2010-103 QPC du 17 mars 2011 - Société SERAS II [Majoration fiscale de 40 % pour 
mauvaise foi] 

1. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 1729 du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur avant 
le 1er janvier 2006 : « Lorsque la déclaration ou l'acte mentionnés à l'article 1728 font apparaître une base 
d'imposition ou des éléments servant à la liquidation de l'impôt insuffisants, inexacts ou incomplets, le montant 
des droits mis à la charge du contribuable est assorti de l'intérêt de retard visé à l'article 1727 et d'une majoration 
de 40 % si la mauvaise foi de l'intéressé est établie ou 80 % s'il s'est rendu coupable de manoeuvres frauduleuses 
ou d'abus de droit au sens de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales » ; 
2. Considérant que, selon la société requérante, cet article en tant qu'il prévoit une majoration du montant des 
droits de 40 % en cas de mauvaise foi du contribuable porte atteinte aux principes de nécessité, de proportionnalité 
et d'individualisation des peines, qui découlent de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte, dans le 1 de l'article 1729 du code général 
des impôts dans sa rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2006, sur les mots : « de 40 % si la mauvaise foi de 
l'intéressé est établie » ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que le principe d'individualisation des peines qui découle de 
cet article implique que la majoration des droits, lorsqu'elle constitue une sanction ayant le caractère d'une 
punition, ne puisse être appliquée que si l'administration, sous le contrôle du juge, l'a expressément prononcée en 
tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ; qu'il ne saurait toutefois interdire au législateur de fixer 
des règles assurant une répression effective des infractions ; 
5. Considérant qu'en instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant des 
droits en cas de mauvaise foi du contribuable, l'article 1729 du code général des impôts vise, pour assurer l'égalité 
devant les charges publiques, à améliorer la prévention et à renforcer la répression des insuffisances volontaires 
de déclaration de base d'imposition ou des éléments servant à la liquidation de l'impôt ; que le même article prévoit 
une majoration de 80 % si le contribuable s'est rendu coupable de manœuvres frauduleuses ou d'abus de droit ; 
6. Considérant que la disposition contestée institue une sanction financière dont la nature est directement liée à 
celle de l'infraction ; que la loi a ellemême assuré la modulation des peines en fonction de la gravité des 
comportements réprimés ; que le juge décide, dans chaque cas, après avoir exercé son plein contrôle sur les faits 
invoqués et la qualification retenue par l'administration, soit de maintenir ou d'appliquer la majoration 
effectivement encourue au taux prévu par la loi, soit de ne laisser à la charge du contribuable que des intérêts de 
retard s'il estime que l'administration n'établit pas que ce dernier se serait rendu coupable de manœuvres 
frauduleuses ni qu'il aurait agi de mauvaise foi ; qu'il peut ainsi proportionner les pénalités selon la gravité des 
agissements commis par le contribuable ; que le taux de 40 % n'est pas manifestement disproportionné ; 
7. Considérant, dès lors, que le grief tiré de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 doit être 
rejeté ; que la disposition contestée n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2010-105/106 QPC du 17 mars 2011 - M. César S. et autre [Majoration fiscale de 40 % 
après mise en demeure] 

3. Considérant que, selon les requérants, cet article en tant qu'il prévoit une majoration du montant des droits de 
40 % en cas de retard ou de défaut de dépôt du document requis par une mise en demeure, porte atteinte aux 
principes de nécessité, de proportionnalité et d'individualisation des peines, qui découlent de l'article 8 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
4. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le deuxième alinéa du 3 de l'article 1728 
du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur avant le 1er janvier 2006 ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que le principe d'individualisation des peines qui découle de 
cet article implique que la majoration des droits, lorsqu'elle constitue une sanction ayant le caractère d'une 
punition, ne puisse être appliquée que si l'administration, sous le contrôle du juge, l'a expressément prononcée en 
tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ; qu'il ne saurait toutefois interdire au législateur de fixer 
des règles assurant une répression effective des infractions ; 
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6. Considérant qu'en instituant, dans le recouvrement de l'impôt, une majoration fixe de 40 % du montant des 
droits attachée au comportement du contribuable, le deuxième alinéa du 3 de l'article 1728 du code général des 
impôts vise, pour assurer l'égalité devant les charges publiques, à améliorer la prévention et à renforcer la 
répression des défauts ou retards volontaires de déclaration de base d'imposition ou des éléments retenus pour la 
liquidation de l'impôt ; que le même article prévoit une majoration de 80 % lorsque le document demandé n'a pas 
été déposé dans les trente jours suivant la réception d'une deuxième mise en demeure notifiée dans les mêmes 
formes que la première ou en cas de découverte d'une activité occulte ; 
7. Considérant que la disposition contestée institue une sanction financière dont la nature est directement liée à 
celle de l'infraction ; que la loi a ellemême assuré la modulation des peines en fonction de la gravité des 
comportements réprimés ; que le juge décide, dans chaque cas, après avoir exercé son plein contrôle sur les faits 
invoqués et la qualification retenue par l'administration, soit de maintenir la majoration effectivement encourue 
au taux prévu par la loi, soit de lui substituer un autre taux parmi ceux prévus par les autres dispositions de l'article 
1728 s'il l'estime légalement justifié, soit de ne laisser à la charge du contribuable que les intérêts de retard, s'il 
estime que ce dernier ne s'est pas abstenu de souscrire une déclaration ou de déposer un acte dans le délai légal ; 
qu'il peut ainsi proportionner les pénalités selon la gravité des agissements commis par le contribuable ; que le 
taux de 40 % n'est pas manifestement disproportionné ; 
 

 Décision n° 2011-114 QPC du 1er avril 2011 - M. Didier P. [Déchéance de plein droit des juges 
consulaires] 

1. Considérant qu'aux termes des premier et troisième alinéas de l'article L. 7232 du code de commerce : « Les 
personnes mentionnées à l'article L. 7231 ne peuvent faire partie du collège électoral qu'à la condition : . . . 
« 2 ° De ne pas avoir été condamnées pénalement pour des agissements contraires à l'honneur, à la probité ou aux 
bonnes moeurs » ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 7247 du code de commerce : « Indépendamment des décisions qui 
pourraient intervenir en application des articles L. 7243 et L. 7244, lorsqu'il apparaît, postérieurement à son 
élection, qu'un juge du tribunal de commerce a encouru, avant ou après son installation, une des condamnations, 
déchéances ou incapacités mentionnées à l'article L. 7232, il est déchu de plein droit de ses fonctions » ; 
3. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions instituent des sanctions attachées de plein droit à des 
condamnations pénales, sans que la juridiction ait à les prononcer expressément ; que, par suite, elles porteraient 
atteinte aux principes de nécessité et d'individualisation des peines ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que ces principes ne 
s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
5. Considérant qu'en vertu de l'article L. 7231 du code de commerce, les juges des tribunaux de commerce sont 
élus par un collège composé, d'une part, des délégués consulaires élus dans le ressort de la juridiction et, d'autre 
part, des juges du tribunal de commerce ainsi que des anciens juges du tribunal ayant demandé à être inscrits sur 
la liste électorale ; que l'article L. 7232 fixe certaines des conditions pour faire partie du collège électoral ; que, 
notamment, son 2 ° impose de n'avoir pas été « condamné pénalement pour des agissements contraires à l'honneur, 
à la probité ou aux bonnes moeurs » ; que l'article L. 7247 prévoit que, lorsque les incapacités visées par l'article 
L. 7232 surviennent ou sont découvertes postérieurement à l'installation d'un juge du tribunal de commerce, il 
est déchu de plein droit de ses fonctions ; que ces dispositions, sans caractère répressif, ont pour objet d'assurer 
que les professionnels appelés à exercer les fonctions de juge au tribunal de commerce ou à élire ces juges 
présentent les garanties d'intégrité et de moralité indispensables à l'exercice de fonctions juridictionnelles ; qu'elles 
n'instituent pas des sanctions ayant le caractère d'une punition ; que, dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance 
de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants ; 
 

 Décision n° 2011-199 QPC du 25 novembre 2011 - M. Michel G. [Discipline des vétérinaires] 

- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES 
APPLICABLES AUX POURSUITES ET SANCTIONS DISCIPLINAIRES ; 
5. Considérant qu'aucune loi de la République antérieure à la Constitution de 1946 n'a fixé le principe selon lequel 
les poursuites disciplinaires sont nécessairement soumises à une règle de prescription ; que, dès lors, le grief tiré 
de ce que les dispositions contestées méconnaîtraient un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de prescription des poursuites disciplinaires doit être écarté ; 
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6. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi énoncés ne 
concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant 
le caractère d'une punition ; 
7. Considérant que, d'une part, appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des manquements 
sanctionnés se trouve satisfaite, en matière disciplinaire, dès lors que les textes applicables font référence aux 
obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de la profession à laquelle 
ils appartiennent ou de l'institution dont ils relèvent ; 
8. Considérant que, d'autre part, l'article 611 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives soumises à son examen aux droits 
et libertés que la Constitution garantit ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir 
d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer, en matière disciplinaire, de 
l'absence d'inadéquation manifeste entre les peines disciplinaires encourues et les obligations dont elles tendent à 
réprimer la méconnaissance ; 
9. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'article L. 247 7 du code susvisé que les sanctions disciplinaires 
applicables aux vétérinaires ou docteurs vétérinaires en cas de manquement aux devoirs de la profession sont 
l'avertissement, la réprimande, la suspension temporaire du droit d'exercer la profession pour une durée maximum 
de dix ans, soit dans un périmètre qui ne peut excéder le ressort de la chambre régionale qui a prononcé la 
suspension, soit sur tout le territoire des départements métropolitains et d'outremer ; que, pour la suspension 
temporaire, lorsqu'une période égale à la moitié de la durée de la suspension est écoulée, le vétérinaire ou docteur 
vétérinaire sanctionné peut être relevé de l'incapacité d'exercer par une décision de la chambre de discipline qui a 
prononcé la condamnation ; que les sanctions disciplinaires prononcées, à l'exception de l'avertissement, peuvent, 
le cas échéant, être accompagnées d'une inéligibilité, temporaire ou définitive, à un ou tous les conseils de l'ordre 
des vétérinaires ; que les sanctions disciplinaires ainsi instituées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 8 
de la Déclaration de 1789 ; 
10. Considérant, en second lieu, que, si le principe de proportionnalité des peines implique que le temps écoulé 
entre la faute et la condamnation puisse être pris en compte dans la détermination de la sanction, il appartient à 
l'autorité disciplinaire compétente de veiller au respect de cette exigence dans l'application des dispositions 
contestées ; que, dans ces conditions, ces dispositions ne sont pas contraires à l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; 
 

 Décision n° 2011-211 QPC du 27 janvier 2012 - M. Éric M. [Discipline des notaires] 

2. Considérant que, selon le requérant, les sanctions instituées par les deuxième et troisième alinéas de cet article 
portent atteinte aux principes de nécessité et d'individualisation des peines ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que ces principes ne 
s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
4. Considérant, en premier lieu, que l'inéligibilité définitive aux chambres, organismes et conseils, prévue par le 
deuxième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 28 juin 1945 susvisée est attachée de plein droit au prononcé 
d'une peine d'interdiction ou de destitution ; que, toutefois, cette inéligibilité tend non pas à assurer une répression 
supplémentaire des professionnels ayant fait l'objet de sanctions disciplinaires mais, d'une part, à tirer les 
conséquences de la perte du titre d'officier public ou d'officier ministériel et, d'autre part, à garantir l'intégrité et 
la moralité des professionnels siégeant dans les organes représentatifs de la profession en en excluant ceux qui 
ont fait l'objet des condamnations disciplinaires les plus sévères ; que, par suite, l'inéligibilité prévue par le 
deuxième alinéa ne constitue pas une sanction ayant le caractère d'une punition ; que, dès lors, les griefs tirés 
d'une méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants à son égard ; 
5. Considérant, en second lieu, que l'interdiction définitive d'inscription sur les listes électorales prévue par le 
troisième alinéa de la disposition contestée n'a pas pour objet de garantir l'intégrité ou la moralité indispensables 
à l'exercice des fonctions d'officier public ou d'officier ministériel ; que, par suite, elle doit être regardée comme 
une sanction ayant le caractère d'une punition ; 
6. Considérant que le principe d'individualisation des peines qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 1789 
implique qu'une peine privative de droits civiques ne puisse être appliquée que si le juge l'a expressément 
prononcée, en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ; 
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7. Considérant que l'interdiction d'inscription sur les listes électorales prévue par le troisième alinéa de la 
disposition contestée résulte automatiquement de la décision de destitution, sans que le juge ait à la prononcer ; 
que cette interdiction, qui revêt un caractère définitif, ne peut, au surplus, faire l'objet d'aucune mesure de 
relèvement ; que, par suite, le troisième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 28 juin 1945 méconnaît le principe 
d'individualisation des peines et doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 

 Décision n° 2012-239 QPC du 4 mai 2012 - Mme Ileana A. [Transmission des amendes, majorations 
et intérêts dus par un contribuable défunt ou une société dissoute] 

1. Considérant qu'aux termes du IV de l'article 1754 du code général des impôts : « En cas de décès du 
contrevenant ou s'il s'agit d'une société, en cas de dissolution, les amendes, majorations et intérêts dus par le défunt 
ou la société dissoute constituent une charge de la succession ou de la liquidation » ; 
2. Considérant que, selon la requérante, en permettant de mettre à la charge des héritiers des pénalités fiscales 
faisant l'objet d'une contestation devant les juridictions au jour du décès du contribuable fautif, ces dispositions 
méconnaissent les exigences découlant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789, « la Loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que, selon son article 9, tout homme est « présumé innocent 
jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable » ; qu'il résulte de ces articles que nul ne peut être punissable que de son 
propre fait ; que ce principe s'applique non seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais 
aussi à toute sanction ayant le caractère d'une punition ; 
4. Considérant qu'en vertu des dispositions contestées, sont mises à la charge de la succession ou de la liquidation 
« les amendes, majorations et intérêts dus par le défunt ou la société dissoute » ; que les majorations et intérêts de 
retard ayant pour seul objet de réparer le préjudice subi par l'État du fait du paiement tardif de l'impôt ne revêtent 
aucun caractère punitif ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance des articles 8 et 9 de la Déclaration de 
1789 est inopérant à leur égard ; 
 

 Décision n° 2012-266 QPC du 20 juillet 2012 - M. Georges R. [Perte de l'indemnité prévue en cas 
de décision administrative d'abattage d'animaux malades] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DES PRINCIPES DE LÉGALITÉ DES DÉLITS 
ET DE PROPORTIONNALITÉ DES PEINES : 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi énoncés ne 
concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant 
le caractère d'une punition ; 
5. Considérant qu'il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État que l'indemnité versée en cas de 
décision administrative d'abattage d'animaux malades en application de l'article L. 2212 du code rural et de la 
pêche maritime constitue un droit pour leur propriétaire ; que ce droit, naissant de la décision d'abattage, peut être 
retiré en tout ou partie au propriétaire qui a commis une infraction aux dispositions du Titre II du Livre II du code 
rural et de la pêche maritime et aux règlements pris pour leur application ; que la décision administrative de retrait 
d'indemnité constitue une sanction ayant le caractère d'une punition ; 
6. Considérant, en premier lieu, qu'appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des infractions 
sanctionnées se trouve satisfaite, en matière administrative, dès lors que les textes applicables font référence aux 
obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de la profession à laquelle 
ils appartiennent, de l'institution dont ils relèvent ou de la qualité qu'ils revêtent ; 
7. Considérant que les dispositions contestées font expressément référence aux règles zoosanitaires contenues 
dans le Titre II du Livre II du code rural et de la pêche maritime et dans les règlements pris pour son application 
et auxquels sont tenus, en raison de leur qualité, les propriétaires d'animaux ; que, par suite, les dispositions 
contestées ne méconnaissent pas l'exigence d'une définition claire et précise des infractions sanctionnées ; 
8. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées instituent une sanction administrative susceptible 
de se cumuler avec les sanctions pénales prévues aux articles L. 2281 et R. 2281 du code rural et de la pêche 
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maritime ; que le principe d'un tel cumul n'est pas, en luimême, contraire au principe de proportionnalité des 
peines garanti par l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; 
9. Considérant que, toutefois, lorsqu'une sanction administrative est susceptible de se cumuler avec une sanction 
pénale, le principe de proportionnalité implique qu'en tout état de cause, le montant global des sanctions 
éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l'une des sanctions encourues ; qu'il 
appartiendra donc aux autorités administratives et judiciaires compétentes de veiller au respect de cette exigence ; 
que, sous cette réserve, l'article L. 2212 du code rural et de la pêche maritime n'est pas contraire au principe de 
proportionnalité des peines ; 
10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 9, les griefs tirés de la 
méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 doivent être écartés ; 
 

 Décision n° 2014-385 QPC du 28 mars 2014 - M. Joël M. [Discipline des officiers publics ou 
ministériels - Interdiction temporaire d'exercer] 

5. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi énoncés ne 
concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant 
le caractère d'une punition ; que tel est le cas des peines disciplinaires instituées par l'article 3 de l'ordonnance du 
28 juin 1945 susvisée ; 
6. Considérant, en premier lieu, que le principe de légalité des peines impose au législateur de fixer les sanctions 
disciplinaires en des termes suffisamment clairs et précis pour exclure l'arbitraire ; 
7. Considérant que la peine disciplinaire d'interdiction temporaire s'inscrit dans une échelle de peines 
disciplinaires énumérées par les dispositions de l'article 3 de l'ordonnance du 28 juin 1945 susvisée et dont la 
peine la plus élevée est la destitution qui implique, pour la personne condamnée, l'interdiction définitive d'exercer ; 
que, dès lors, le législateur pouvait, sans méconnaître le principe de légalité des peines, ne pas fixer de limite à la 
durée de l'interdiction temporaire ; 
8. Considérant, en second lieu, que l'article 611 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives soumises à son examen aux droits 
et libertés que la Constitution garantit ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir 
d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer, en matière disciplinaire, de 
l'absence d'inadéquation manifeste entre les peines disciplinaires encourues et les obligations dont elles tendent à 
réprimer la méconnaissance ; 
9. Considérant qu'aux termes de l'article 23 de l'ordonnance du 28 juin 1945 : « Les officiers publics ou 
ministériels interdits ne peuvent, pendant la durée de cette interdiction, exercer aucune activité dans leur office ou 
pour le compte de celuici » ; que, selon l'article 26, « l'officier public ou ministériel interdit ou destitué doit, dès 
l'époque où le jugement est devenu exécutoire s'abstenir de tout acte professionnel » ; qu'il ne peut notamment ni 
donner des consultations, ni rédiger des projets d'actes ni faire état dans sa correspondance de sa qualité d'officier 
public ou ministériel ; que l'article 20 prévoit la nomination d'un administrateur pour remplacer l'officier public 
ou ministériel interdit ; que l'administrateur perçoit à son profit les émoluments et autres rémunérations relatifs 
aux actes qu'il a accomplis et paie, à concurrence des produits de l'office, les charges afférentes au fonctionnement 
de celuici ; que l'officier public ou ministériel interdit conserve son droit de présentation ainsi que le droit 
d'exercer une autre activité professionnelle ; 
10. Considérant qu'en prévoyant qu'un officier public ou ministériel qui a manqué aux devoirs de son état puisse 
être condamné à titre disciplinaire à une interdiction temporaire dans ces conditions, les dispositions contestées 
ne méconnaissent pas le principe de nécessité des peines ; 
11. Considérant qu'en outre, en confiant à une juridiction disciplinaire le soin de fixer la durée de l'interdiction 
temporaire en fonction de la gravité des manquements réprimés, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe 
d'individualisation des peines ; 
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 Décision n° 2014-423 QPC du 24 octobre 2014 - M. Stéphane R. et autres [Cour de discipline 
budgétaire et financière] 

- SUR LA PROCÉDURE : 
13. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3143 du code des juridictions financières : « Si le procureur général 
estime qu'il n'y a pas lieu à poursuites, il procède au classement de l'affaire. 
« Dans le cas contraire, il transmet le dossier au président de la Cour, qui désigne un rapporteur chargé de 
l'instruction. Cette instruction peut être ouverte contre une personne non dénommée. » ; 
14. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3144 du même code : « Le rapporteur a qualité pour procéder à 
toutes enquêtes et investigations utiles auprès de toutes administrations, se faire communiquer tous documents, 
même secrets, entendre ou questionner oralement ou par écrit tous témoins et toutes personnes dont la 
responsabilité paraîtrait engagée. 
« À la demande du rapporteur, des enquêtes peuvent être faites par des fonctionnaires appartenant à des corps ou 
services de contrôle ou d'inspection désignés par le ministre dont relèvent ces corps ou services. 
« Les personnes à l'égard desquelles auront été relevés des faits de nature à donner lieu à renvoi devant la Cour 
en sont avisées, à la diligence du ministère public, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
précisant qu'elles sont autorisées à se faire assister, dans la suite de la procédure, par un conseil de leur choix. 
« Le procureur général suit le déroulement de l'instruction dont il est tenu informé par le rapporteur. 
« Lorsque l'instruction est terminée, le dossier est soumis au procureur général, qui peut décider le classement de 
l'affaire s'il estime qu'il n'y a pas lieu à poursuites. » 
15. Considérant que, selon les requérants, les dispositions des articles L. 3143 et L. 3144 du code des juridictions 
financières méconnaissent les principes du contradictoire, du respect des droits de la défense et de la présomption 
d'innocence ; qu'ils font valoir que ces dispositions n'organisent aucun contrôle juridictionnel sur les décisions 
d'investigation prises par le rapporteur, ne prévoient pas, au stade de l'instruction, la possibilité pour la personne 
mise en cause d'obtenir la communication du dossier et de faire entendre des témoins ou de demander une 
confrontation et n'imposent pas le respect du secret de l'instruction ; qu'en outre, ils soutiennent qu'en ne prévoyant 
pas la possibilité pour la personne mise en cause de récuser l'un des membres de la formation de jugement, le 
législateur a méconnu les principes d'indépendance et d'impartialité qui découlent de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789 ; 
16. Considérant qu'en vertu de l'article 9 de la Déclaration de 1789, tout homme est présumé innocent jusqu'à ce 
qu'il ait été déclaré coupable ; 
17. Considérant que l'article 16 de la Déclaration de 1789 implique notamment qu'aucune sanction ayant le 
caractère d'une punition ne puisse être infligée à une personne sans que celleci ait été mise à même de présenter 
ses observations sur les faits qui lui sont reprochés ; que le principe des droits de la défense s'impose aux autorités 
disposant d'un pouvoir de sanction sans qu'il soit besoin pour le législateur d'en rappeler l'existence ; 
18. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 3143 prévoit que, lorsque le procureur général estime qu'il y a 
lieu à poursuites, il transmet le dossier au président de la Cour qui désigne un rapporteur chargé de l'instruction ; 
que l'article L. 3144 définit les pouvoirs d'instruction du rapporteur ; que selon le troisième alinéa de cet article, 
les personnes à l'égard desquelles auront été relevés des faits de nature à donner lieu à renvoi devant la Cour en 
sont avisées, à la diligence du ministère public, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
précisant qu'elles sont autorisées à se faire assister, dans la suite de la procédure, par un conseil de leur choix ; 
qu'en vertu du quatrième alinéa de ce même article, le procureur général suit le déroulement de l'instruction dont 
il est tenu informé par le rapporteur ; qu'en vertu du dernier alinéa de ce même article, le procureur général, auquel 
le dossier est soumis lorsque l'instruction est terminée, peut décider le classement de l'affaire s'il estime qu'il n'y 
a pas lieu à poursuites ; que les pouvoirs conférés au rapporteur par l'article L. 3144 s'exercent au cours d'une 
phase d'enquête administrative préalable à la décision du procureur général de classer l'affaire par décision 
motivée ou de la renvoyer devant la Cour avec des conclusions motivées en application de l'article L. 3146 ; 
qu'en n'organisant ni une procédure contradictoire ni un contrôle juridictionnel à ce stade de la procédure, les 
dispositions des articles L. 3143 et L. 3144 ne méconnaissent pas la garantie des droits des personnes pouvant 
faire l'objet d'enquêtes ou d'investigations préalables au renvoi d'une affaire devant la Cour de discipline 
budgétaire et financière ; 
19. Considérant, en second lieu, qu'il ressort de la jurisprudence constante du Conseil d'État que devant une 
juridiction administrative, doivent être observées les règles générales de procédure, dont l'application n'est pas 
incompatible avec son organisation ou n'a pas été écartée par une disposition expresse ; qu'au nombre de ces règles 
sont comprises celles qui régissent la récusation ; qu'en vertu de cellesci, tout justiciable est recevable à présenter 
à la juridiction saisie une demande de récusation de l'un de ses membres, dès qu'il a connaissance d'une cause de 
récusation ; que, lorsqu'elle se prononce sur une demande de récusation, la juridiction en cause doit statuer sans 
la participation de celui de ses membres qui en est l'objet ; que, par suite, le grief tiré de ce que les dispositions 
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relatives à la Cour de discipline budgétaire et financière ne prévoiraient pas la possibilité d'une récusation doit 
être écarté ; 
20. Considérant que, par suite, les articles L. 3133 et L. 3144 du code des juridictions financières, qui ne 
méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la 
Constitution ; 
 

 Décision n° 2016-542 QPC du 18 mai 2016 - Société ITM Alimentaire International SAS [Prononcé 
d’une amende civile à l’encontre d’une personne morale à laquelle une entreprise a été transmise] 

2. Selon la société requérante, il résulte de ces dispositions telles qu'elles ont été interprétées par la Cour de 
cassation le 21 janvier 2014 qu'une personne morale bénéficiaire d'une fusion absorption peut se voir infliger une 
amende civile à raison de pratiques restrictives de concurrence imputables à une autre personne morale disparue 
dans le cadre de cette fusion absorption. Il en résulterait une méconnaissance du principe de personnalité des 
peines selon lequel nul n'est punissable que de son propre fait. 
3. La question prioritaire de constitutionnalité porte sur la troisième phrase du deuxième alinéa du paragraphe III 
de l'article L. 4426 du code de commerce. 
4. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation, telle qu'elle ressort de l'arrêt du 21 janvier 2014 
mentionné cidessus, que les dispositions contestées permettent de sanctionner par une amende civile les pratiques 
restrictives de concurrence de toute entreprise, indépendamment du statut juridique de celleci, et sans 
considération de la personne qui l'exploite. L'amende civile peut ainsi être prononcée à l'encontre de la personne 
morale à laquelle l'entreprise a été juridiquement transmise. 
5. Selon l'article 8 de la Déclaration de 1789, « la Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment 
nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et 
légalement appliquée ». Selon son article 9, tout homme est « présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré 
coupable ». Il résulte de ces articles que nul n'est punissable que de son propre fait. Ce principe s'applique non 
seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction ayant le caractère 
d'une punition. 
6. Appliqué en dehors du droit pénal, le principe selon lequel nul n'est punissable que de son propre fait peut faire 
l'objet d'adaptations, dès lors que cellesci sont justifiées par la nature de la sanction et par l'objet qu'elle poursuit 
et qu'elles sont proportionnées à cet objet. 
7. En premier lieu, l'amende civile instituée par les dispositions contestées, qui sanctionne les pratiques restrictives 
de concurrence, a la nature d'une sanction pécuniaire. Le principe selon lequel nul n'est punissable que de son 
propre fait lui est applicable. 
8. En deuxième lieu, en définissant au paragraphe I de l'article L. 4426 du code de commerce, « l'auteur » passible 
de ces sanctions pécuniaires comme étant « tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au 
registre des métiers », le législateur se réfère à des activités économiques, quelles que soient les formes juridiques 
sous lesquelles elles s'exercent. Les amendes civiles prévues par les dispositions du paragraphe III de l'article L. 
4426 ont pour objectif, pour préserver l'ordre public économique, de sanctionner les pratiques restrictives de 
concurrence qui sont commises dans l'exercice des activités économiques mentionnées par le paragraphe I de cet 
article. L'absorption de la société auteur de ces pratiques par une autre société ne met pas fin à ces activités, qui 
se poursuivent au sein de la société absorbante. 
9. En troisième lieu, seule une personne bénéficiaire de la transmission du patrimoine d'une société dissoute sans 
liquidation est susceptible d'encourir l'amende prévue par les dispositions contestées. 
10. Les dispositions contestées permettent qu'une sanction pécuniaire non pénale soit prononcée à l'encontre de 
la personne morale à laquelle l'exploitation d'une entreprise a été transmise, pour des pratiques restrictives de 
concurrence commises par la personne qui exploitait l'entreprise au moment des faits. Il résulte des motifs énoncés 
aux paragraphes 7 à 9 que les dispositions contestées, telles qu'interprétées par une jurisprudence constante, ne 
méconnaissent pas, compte tenu de la mutabilité des formes juridiques sous lesquelles s'exercent les activités 
économiques concernées, le principe selon lequel nul n'est punissable que de son propre fait. 
 
  



43 
 

 Décision n° 2016-552 QPC du 8 juillet 2016 - Société Brenntag [Droit de communication de 
documents des agents des services d’instruction de l’Autorité de la concurrence et des 
fonctionnaires habilités par le ministre chargé de l’économie] 

- Sur les autres griefs : 
11. En premier lieu, selon l'article 9 de la Déclaration de 1789 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce 
qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour 
s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ». Il en résulte un principe selon lequel nul n'est 
tenu de s'accuser. 
12. Le droit reconnu aux agents habilités d'exiger la communication d'informations et de documents, prévu par 
les dispositions contestées, tend à l'obtention non de l'aveu de la personne contrôlée, mais de documents 
nécessaires à la conduite de l'enquête de concurrence. Il en résulte que les dispositions contestées ne portent pas 
atteinte au principe mentionné au paragraphe 11. Le grief tiré de la méconnaissance des droits et libertés garantis 
par l'article 9 de la Déclaration de 1789 doit donc être écarté. 
13. En second lieu, selon l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute association politique est la 
conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, 
et la résistance à l'oppression ». Il en résulte le droit au respect de la vie privée, le principe d'inviolabilité du 
domicile et le principe du secret des correspondances. 
14. Les dispositions contestées permettent uniquement la communication des livres, factures et autres documents 
professionnels. Elles ne sont pas relatives à l'entrée dans un lieu à usage d'habitation. Elles ne permettent pas 
d'exiger la communication de documents protégés par le droit au respect de la vie privée ou par le secret 
professionnel. Par conséquent, elles ne portent atteinte ni au droit à la protection du domicile, ni au droit au respect 
de la vie privée, ni au secret des correspondances. Les griefs tirés de la méconnaissance des droits et libertés 
garantis par l'article 2 de la Déclaration de 1789 doivent donc être écartés. 
 

 Décision n° 2018-738 QPC du 11 octobre 2018 - M. Pascal D. [Absence de prescription des 
poursuites disciplinaires contre les avocats] 

7. Aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit. 
8. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, 
ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il en résulte que doit être assuré le respect 
des droits de la défense qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant 
l'équilibre des droits des parties. 
9. En vertu du premier alinéa de l'article 23 de la loi du 31 décembre 1971, un avocat ayant manqué à ses devoirs 
peut être poursuivi devant le conseil de discipline dont il relève par son bâtonnier ou le procureur général près la 
cour d'appel. Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative n'enferment dans un délai déterminé 
l'exercice de l'action disciplinaire. 
10. En premier lieu, d'une part, la faculté reconnue au procureur général ou au bâtonnier, par les dispositions 
contestées, de poursuivre un avocat devant le conseil de discipline, quel que soit le temps écoulé depuis la 
commission de la faute ou sa découverte ne méconnaît pas, en ellemême, les droits de la défense. Le grief tiré de 
leur méconnaissance doit être écarté. 
11. D'autre part, si les exigences constitutionnelles qui découlent de l'article 8 de la Déclaration de 1789, 
impliquent que le temps écoulé entre la faute et la condamnation puisse être pris en compte dans la détermination 
de la sanction, aucun droit ou liberté que la Constitution garantit n'impose que les poursuites disciplinaires soient 
nécessairement soumises à une règle de prescription, qu'il est loisible au législateur d'instaurer. 
12. En deuxième lieu, la profession d'avocat n'est pas placée, au regard du droit disciplinaire, dans la même 
situation que les autres professions juridiques ou judiciaires réglementées. Dès lors, la différence de traitement 
instaurée par les dispositions contestées entre les avocats et les membres des professions judiciaires ou juridiques 
réglementées dont le régime disciplinaire est soumis à des règles de prescription repose sur une différence de 
situation. En outre, elle est en rapport avec l'objet de la loi. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité 
devant la loi doit donc être écarté. 
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 Décision n° 2019-781 QPC du 10 mai 2019 - M. Grégory M. [Sanctions disciplinaires au sein de 
l'administration pénitentiaire] 

- Sur le fond : 
4. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Cette 
disposition implique notamment qu'aucune sanction ayant le caractère d'une punition ne puisse être infligée à une 
personne sans que celleci ait été mise à même de présenter ses observations sur les faits qui lui sont reprochés. 
5. En application de l'article 3 de l'ordonnance du 6 août 1958, peut être sanctionné disciplinairement l'agent des 
services déconcentrés de l'administration pénitentiaire qui prend part à une cessation concertée du service ou à 
tout acte collectif d'indiscipline caractérisée, lorsque ces faits sont susceptibles de porter atteinte à l'ordre public. 
Toutefois, en prévoyant que cette sanction peut être prononcée « en dehors des garanties disciplinaires », le 
législateur a méconnu le principe du contradictoire. 
6. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, la seconde phrase de l'article 3 de l'ordonnance 
du 6 août 1958 doit être déclarée contraire à la Constitution. 
 

 Décision n° 2019-815 QPC du 29 novembre 2019 - Mme Carole L. [Révocation du sursis à exécution 
d'une sanction disciplinaire] 

- Sur le fond : 
4. Selon l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi ne doit établir que 
des peines strictement et évidemment nécessaires … ». Les principes ainsi énoncés ne concernent pas seulement 
les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une 
punition. Le principe d'individualisation des peines qui découle de cet article implique qu'une sanction 
disciplinaire ne puisse être appliquée que si le juge l'a expressément prononcée, en tenant compte des 
circonstances propres à chaque espèce. 
5. L'article 53 de l'ordonnance du 19 septembre 1945 détermine les peines disciplinaires qui peuvent être 
prononcées à l'égard des expertscomptables en cas de manquements aux obligations légales, réglementaires et 
déontologiques auxquelles ils sont soumis. Au nombre de ces peines, la juridiction disciplinaire peut prononcer 
celle de suspension, qui emporte interdiction d'exercice de la profession d'expertcomptable pendant un délai 
que la juridiction détermine. Elle peut assortir cette suspension d'un sursis. Dans ce cas, l'exécution de la peine 
est suspendue pendant un délai de cinq ans à compter de son prononcé. Si, dans ce délai, la personne 
sanctionnée commet une infraction ou une faute conduisant au prononcé d'une nouvelle peine disciplinaire, le 
sursis est révoqué et la peine de suspension est exécutée. 
6. Le sursis constitue une mesure de suspension de l'exécution d'une peine. Cette mesure est subordonnée à 
l'absence, durant un délai d'épreuve, de la commission de nouvelles fautes. Lorsqu'elle prononce une peine et 
qu'elle décide de l'assortir d'un sursis, la juridiction disciplinaire tient compte des circonstances propres à chaque 
espèce et de l'adéquation de la peine aux fautes commises. La révocation du sursis n'a pas pour objet de 
sanctionner de nouvelles fautes mais de tirer les conséquences de la méconnaissance des conditions auxquelles 
était subordonnée la suspension de l'exécution de la peine précédemment prononcée. 
7. Toutefois, en premier lieu, d'une part, il résulte de la combinaison des dispositions contestées et de celles du 
décret du 30 mars 2012 mentionné cidessus que la révocation du sursis intervient pour toute nouvelle sanction 
disciplinaire. Une telle sanction peut être prononcée en raison d'une contravention aux lois et règlements qui 
régissent l'activité de l'expertise comptable, d'une infraction aux règles professionnelles ou d'un manquement à 
la probité, à l'honneur ou à la délicatesse, même se rapportant à des faits non liés à l'activité professionnelle. 
Cette révocation peut donc intervenir quelles que soient la nature et la gravité du manquement sanctionné et de 
la peine prononcée. D'autre part, le délai d'épreuve durant lequel un tel manquement est susceptible d'entraîner 
cette révocation est de cinq ans. 
8. En second lieu, en vertu des dispositions contestées, le prononcé d'une nouvelle peine disciplinaire entraîne la 
révocation automatique du sursis sans que la juridiction disciplinaire puisse alors s'y opposer ou en moduler les 
effets. 
9. Dans ces conditions, eu égard à la gravité de la peine de suspension temporaire d'exercice professionnel, la 
seconde phrase du dixième alinéa de l'article 53 de l'ordonnance du 19 septembre 1945 méconnaît le principe 
d'individualisation des peines et doit donc être déclarée contraire à la Constitution. 
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 Décision n° 2019-785 QPC du 24 mai 2019 - M. Mario S. [Point de départ du délai de prescription 
de l'action publique en matière criminelle] 

5. En application des dispositions contestées, le délai de prescription de l'action publique en matière de crimes 
court à compter du jour où le crime a été commis. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, la 
prescription des infractions continues, dont l'élément matériel se prolonge dans le temps par la réitération 
constante de la volonté coupable de l'auteur, ne court qu'à partir du jour où elles ont pris fin dans leurs actes 
constitutifs et dans leurs effets. 
6. Si, dans leur très grande majorité, les textes pris en matière de procédure pénale dans la législation 
républicaine intervenue avant l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 comportent des dispositions 
relatives à la prescription de l'action publique en matière criminelle, la prescription a été écartée, deux fois au 
moins, par les lois du 9 mars 1928 et du 13 janvier 1938 mentionnées cidessus pour certains crimes. Dès lors, le 
principe invoqué ne saurait être regardé comme un principe fondamental reconnu par les lois de la République. 
7. En revanche, l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ». Aux termes de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des 
pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte du principe de nécessité des peines, protégé par 
l'article 8 de la Déclaration de 1789, et de la garantie des droits, proclamée par l'article 16 de la même 
déclaration, un principe selon lequel, en matière pénale, il appartient au législateur, afin de tenir compte des 
conséquences attachées à l'écoulement du temps, de fixer des règles relatives à la prescription de l'action 
publique qui ne soient pas manifestement inadaptées à la nature ou à la gravité des infractions. 
8. Les dispositions contestées ont pour seul effet de fixer le point de départ du délai de prescription des 
infractions continues au jour où l'infraction a pris fin dans ses actes constitutifs et dans ses effets. En prévoyant 
que ces infractions ne peuvent commencer à se prescrire tant qu'elles sont en train de se commettre, les 
dispositions contestées fixent des règles qui ne sont pas manifestement inadaptées à la nature de ces infractions. 
9. Par ailleurs, contrairement à ce que soutient le requérant, il ne résulte pas de ces dispositions une 
impossibilité pour une personne poursuivie pour une infraction continue de démontrer que cette infraction a pris 
fin, le juge pénal appréciant souverainement les éléments qui lui sont soumis afin de déterminer la date à 
laquelle l'infraction a cessé. 
10. Par suite, les dispositions contestées ne contreviennent pas aux exigences relatives à la prescription de 
l'action publique qui découlent des articles 8 et 16 de la Déclaration de 1789. 
 

 Décision n° 2020-864 QPC du 13 novembre 2020 - Société Route destination voyages [Redressement 
des cotisations et contributions sociales sur la base des informations contenues dans les procès-
verbaux de travail dissimulé] 

- Sur le fond : 
5. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». 
Cette disposition implique notamment qu'aucune sanction ayant le caractère d'une punition ne puisse être 
infligée à une personne sans que celleci ait été mise à même de présenter ses observations sur les faits qui lui 
sont reprochés. Le principe du contradictoire s'impose aux autorités disposant d'un pouvoir de sanction sans qu'il 
soit besoin pour le législateur d'en rappeler l'existence. 
6. Les dispositions contestées se bornent à autoriser les organismes de protection sociale et de recouvrement des 
cotisations et contributions sociales à procéder à des redressements sur la base des informations contenues dans 
les procèsverbaux de travail dissimulé qui leur sont transmis par les agents d'autres organismes. Elles n'ont, ni 
par ellesmêmes ni en raison de la portée effective qu'une interprétation jurisprudentielle constante leur aurait 
conférée, pour objet ou pour effet de faire obstacle à l'application des dispositions législatives ou réglementaires 
instituant une procédure contradictoire en cas de redressement de ces cotisations ou contributions après 
constatation des faits de travail dissimulé. 
7. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration de 1789 doit être écarté. Les 
dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le principe d'égalité devant la justice ni aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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3. Relative à la compétence du pouvoir réglementaire pour fixer les règles de 
la procédure disciplinaire 

 

 Décision n° 85-142 L du 13 novembre 1985 - Nature juridique de dispositions contenues dans des 
textes relatifs à la sécurité sociale 

10. Considérant que les dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel ont pour objet de préciser les 
règles qui mettent en application le principe du contradictoire dans une procédure disciplinaire ; 
11. Considérant que si le caractère contradictoire de la procédure est de nature législative, les dispositions mettant 
en application ce principe dans une procédure disciplinaire sont de nature réglementaire ; 
 

 Décision n° 2005-198 L du 3 mars 2005 - Nature juridique de dispositions du code des juridictions 
financières 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " ... La loi fixe les règles... concernant la création 
de nouveaux ordres de juridiction... " ; qu'en outre, il résulte des articles 34 et 37, alinéa 1, de la Constitution que 
les dispositions de la procédure à suivre devant les juridictions relèvent de la compétence réglementaire dès lors 
qu'elles ne concernent pas la procédure pénale et qu'elles ne mettent en cause aucune des règles, ni aucun des 
principes fondamentaux placés par la Constitution dans le domaine de la loi ; 
2. Considérant que la Cour de discipline budgétaire et financière, dont la mission essentielle est de sanctionner les 
manquements des ordonnateurs aux règles de la comptabilité publique, constitue un ordre de juridiction au sens 
de l'article 34 de la Constitution ; que, par suite, relèvent de la compétence du législateur ses règles constitutives, 
au nombre desquelles figure celle qui exige qu'elle soit composée à la fois de membres du Conseil d'Etat et de la 
Cour des comptes ; 
3. Considérant, en premier lieu, qu'il appartient au pouvoir réglementaire, dans le respect du principe de mixité 
posé par la loi, de déterminer le nombre des membres du Conseil d'Etat et de la Cour des comptes composant la 
Cour de discipline budgétaire et financière ; que relèvent également du domaine réglementaire les dispositions 
qui traitent de la suppléance de la présidence de la juridiction, de son siège et de la situation administrative de ses 
membres ; qu'il en va de même des dispositions relatives au choix et au mode de nomination des commissaires du 
Gouvernement, des rapporteurs et du greffier, lesquels n'appartiennent pas à la formation de jugement ; 
4. Considérant, en second lieu, que les autres dispositions soumises au Conseil constitutionnel, relatives à la 
procédure devant la Cour de discipline budgétaire et financière, ne concernent ni les règles constitutives de cette 
juridiction, ni la procédure pénale au sens de l'article 34 de la Constitution, ni les garanties fondamentales 
accordées tant aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques qu'aux fonctionnaires civils et militaires ; 
qu'elles relèvent, par suite, de la compétence du pouvoir réglementaire ; qu'il en est ainsi notamment de la publicité 
de l'audience ; 
5. Considérant toutefois que, dans l'exercice de cette compétence, le pouvoir réglementaire doit se conformer tout 
à la fois aux règles et principes de valeur constitutionnelle, aux principes généraux du droit ainsi qu'aux 
engagements internationaux introduits dans l'ordre juridique interne, 
 

 Décision n° 2010-54 QPC du 14 octobre 2010 - Union syndicale des magistrats administratifs [Juge 
unique] 

1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 2221 du code de justice administrative : « Les 
jugements des tribunaux administratifs et les arrêts des cours administratives d'appel sont rendus par des 
formations collégiales, sous réserve des exceptions tenant à l'objet du litige ou à la nature des questions à juger » ; 
2. Considérant que le syndicat requérant soutient que ces dispositions portent atteinte au principe d'égalité des 
citoyens devant la justice et aux droits de la défense ; 
3. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe notamment « les règles concernant… les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques… la création de nouveaux 
ordres de juridiction… » ; que les dispositions de la procédure applicable devant les juridictions administratives 
relèvent de la compétence réglementaire dès lors qu'elles ne mettent en cause aucune des matières réservées au 
législateur par l'article 34 de la Constitution ou d'autres règles ou principes de valeur constitutionnelle ; que 
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l'article 37 de la Constitution, selon lequel « les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un 
caractère réglementaire », n'a pas pour effet de dispenser le pouvoir réglementaire du respect des exigences 
constitutionnelles ; 
4. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée pose le principe de la collégialité des formations de 
jugement des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, tout en laissant au pouvoir 
réglementaire le soin de préciser les exceptions « tenant à l'objet du litige ou à la nature des questions à juger » ; 
qu'elle ne l'habilite pas à fixer des catégories de matières ou de questions à juger qui ne reposeraient pas sur des 
critères objectifs ; que, dans ces conditions, elle ne méconnaît pas le principe d'égalité devant la justice ; 
5. Considérant, en second lieu, que les modalités de composition des formations de jugement sont sans effet sur 
l'obligation de respecter les droits de la défense ; que, par suite, le grief tiré de la violation de ces droits par la 
disposition contestée doit être écarté ; 
 

 Décision n° 2011-171/178 QPC du 29 septembre 2011 - M. Michael C. et autre [Renvoi au décret 
pour fixer certaines dispositions relatives à l'exercice de la profession d'avocat] 

5. Considérant que la détermination des règles de déontologie, de la procédure et des sanctions disciplinaires 
applicables à une profession ne relève ni du droit pénal ni de la procédure pénale au sens de l'article 34 de la 
Constitution ; qu'il résulte des articles 34 et 37, alinéa 1er, de la Constitution, qu'elle relève de la compétence 
réglementaire dès lors que ne sont mis en cause aucune des règles ni aucun des principes fondamentaux placés 
par la Constitution dans le domaine de la loi ; 
6. Considérant qu'il résulte de l'article 15 de la loi du 31 décembre 1971 que, pour l'exercice de leur profession, 
les avocats sont inscrits à un barreau ; que l'article 17 de la même loi prévoit que chaque barreau est administré 
par un conseil de l'ordre qui veille notamment à « l'observation des devoirs des avocats » et statue sur l'inscription 
au tableau des avocats ; qu'il résulte des articles 22 et 221 de la même loi que le conseil de discipline est composé 
des représentants des conseils de l'ordre du ressort de la cour d'appel et que le conseil de l'ordre du barreau de 
Paris siège comme conseil de discipline ; qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que, le législateur a 
entendu, en l'espèce, que les fautes disciplinaires des avocats puissent faire l'objet de sanctions comprenant, le cas 
échéant, l'interdiction temporaire ou définitive d'exercer leur activité ; que, dès lors, en renvoyant au décret le soin 
de fixer les sanctions disciplinaires qui, par leur objet et leur nature, sont en rapport avec l'exercice de cette 
profession réglementée, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence ; qu'ainsi, le renvoi au décret 
opéré par le 2 ° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée ne méconnaît pas l'article 34 de la 
Constitution ; qu'il n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit ; 
 

 Décision n° 2011-199 QPC du 25 novembre 2011 - M. Michel G. [Discipline des vétérinaires] 

- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES 
APPLICABLES AUX POURSUITES ET SANCTIONS DISCIPLINAIRES ; 
5. Considérant qu'aucune loi de la République antérieure à la Constitution de 1946 n'a fixé le principe selon lequel 
les poursuites disciplinaires sont nécessairement soumises à une règle de prescription ; que, dès lors, le grief tiré 
de ce que les dispositions contestées méconnaîtraient un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de prescription des poursuites disciplinaires doit être écarté ; 
6. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi énoncés ne 
concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant 
le caractère d'une punition ; 
7. Considérant que, d'une part, appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des manquements 
sanctionnés se trouve satisfaite, en matière disciplinaire, dès lors que les textes applicables font référence aux 
obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de la profession à laquelle 
ils appartiennent ou de l'institution dont ils relèvent ; 
8. Considérant que, d'autre part, l'article 611 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives soumises à son examen aux droits 
et libertés que la Constitution garantit ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir 
d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer, en matière disciplinaire, de 
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l'absence d'inadéquation manifeste entre les peines disciplinaires encourues et les obligations dont elles tendent à 
réprimer la méconnaissance ; 
9. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'article L. 247 7 du code susvisé que les sanctions disciplinaires 
applicables aux vétérinaires ou docteurs vétérinaires en cas de manquement aux devoirs de la profession sont 
l'avertissement, la réprimande, la suspension temporaire du droit d'exercer la profession pour une durée maximum 
de dix ans, soit dans un périmètre qui ne peut excéder le ressort de la chambre régionale qui a prononcé la 
suspension, soit sur tout le territoire des départements métropolitains et d'outremer ; que, pour la suspension 
temporaire, lorsqu'une période égale à la moitié de la durée de la suspension est écoulée, le vétérinaire ou docteur 
vétérinaire sanctionné peut être relevé de l'incapacité d'exercer par une décision de la chambre de discipline qui a 
prononcé la condamnation ; que les sanctions disciplinaires prononcées, à l'exception de l'avertissement, peuvent, 
le cas échéant, être accompagnées d'une inéligibilité, temporaire ou définitive, à un ou tous les conseils de l'ordre 
des vétérinaires ; que les sanctions disciplinaires ainsi instituées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 8 
de la Déclaration de 1789 ; 
10. Considérant, en second lieu, que, si le principe de proportionnalité des peines implique que le temps écoulé 
entre la faute et la condamnation puisse être pris en compte dans la détermination de la sanction, il appartient à 
l'autorité disciplinaire compétente de veiller au respect de cette exigence dans l'application des dispositions 
contestées ; que, dans ces conditions, ces dispositions ne sont pas contraires à l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; 
 
- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES PRINCIPES D'INDÉPENDANCE ET 
D'IMPARTIALITÉ DES JURIDICTIONS : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont garantis 
par ces dispositions les principes d'indépendance et d'impartialité, indissociables de l'exercice de fonctions 
juridictionnelles, ainsi que le respect des droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; 
12. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 2428 du code susvisé dispose que la chambre supérieure de 
discipline « est composée des membres du conseil supérieur de l'ordre et d'un conseiller honoraire à la Cour de 
cassation, ou à défaut d'un conseiller en activité, exerçant la présidence et désigné par le premier président de la 
Cour de cassation » ; que la circonstance selon laquelle les membres de l'organe disciplinaire sont, à l'exception 
d'un magistrat judiciaire, également membres en exercice du conseil de l'ordre, n'a pas pour effet, en ellemême, 
de porter atteinte aux exigences d'indépendance et d'impartialité de cet organe ; 
13. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions contestées n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour 
effet de permettre qu'un membre du conseil supérieur de l'ordre des vétérinaires qui aurait engagé les poursuites 
disciplinaires ou accompli des actes d'instruction siège au sein de la chambre supérieure de discipline ; 
14. Considérant, en troisième lieu, que la procédure disciplinaire applicable aux vétérinaires et docteurs 
vétérinaires, soumise aux exigences précitées, ne relève pas du domaine de la loi mais, sous le contrôle du juge 
compétent, du domaine réglementaire ; que, par suite, le grief tiré de ce que les dispositions législatives contestées 
n'institueraient pas les règles de procédure garantissant le respect de ces exigences doit être écarté ; 
15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 13, le grief tiré de la 
méconnaissance des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions doit être rejeté ; 
 

 Décision n° 2014-247 L du 25 avril 2014 - Nature juridique des dispositions de la dernière phrase 
de l'article L. 4443-4-1 du code de la santé publique 

1. Considérant qu'en vertu de l'article L. 444341 du code de la santé publique relatif à la chambre disciplinaire 
de l'ordre des pharmaciens en NouvelleCalédonie et en Polynésie française, la comparution en chambre 
disciplinaire est obligatoire si elle est demandée expressément par le président du gouvernement de la Nouvelle
Calédonie ou de la Polynésie française ou bien par le procureur de la République ; 
2. Considérant que la dernière phrase de cet article prévoit : « Dans tous les autres cas, sur la saisine de son 
président, l'organe de l'ordre décide de traduire ou de ne pas traduire le praticien en chambre disciplinaire » ; que 
ces dispositions qui sont relatives à la procédure disciplinaire applicable aux pharmaciens ne mettent en cause 
aucun des principes ou règles que la Constitution a placés dans le domaine de la loi ; que, par suite, elles ont le 
caractère réglementaire, 
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 Décision n° 2017-630 QPC du 19 mai 2017 - M. Olivier D. [Renvoi au décret pour fixer les règles de 
déontologie et les sanctions disciplinaires des avocats] 

3. Le requérant et certaines parties intervenantes soutiennent que les dispositions contestées méconnaîtraient le 
principe de légalité des peines et seraient entachées d'incompétence négative. Ils font valoir que, si ces dispositions 
ont déjà été déclarées conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 29 septembre 2011 
visée cidessus, la décision du Conseil constitutionnel du 28 mars 2014 également visée cidessus constituerait un 
changement des circonstances justifiant leur réexamen. En effet, selon eux, dans cette dernière décision, le Conseil 
constitutionnel aurait étendu le champ d'application du principe de légalité des peines à la matière disciplinaire, 
ce qui interdirait au pouvoir réglementaire de fixer les sanctions disciplinaires applicables aux avocats. 
4. Selon les dispositions combinées du troisième alinéa de l'article 232 et du troisième alinéa de l'article 235 de 
l'ordonnance du 7 novembre 1958 mentionnée cidessus, le Conseil constitutionnel ne peut être saisi d'une 
question prioritaire de constitutionnalité relative à une disposition qui a déjà été déclarée conforme à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des 
circonstances. 
5. En premier lieu, dans sa décision du 29 septembre 2011, le Conseil constitutionnel a spécialement examiné les 
dispositions du 2 ° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971. Il les a déclarées conformes à la Constitution 
dans les motifs et le dispositif de cette décision. Le Conseil constitutionnel a notamment jugé qu'en renvoyant au 
décret le soin de fixer les sanctions disciplinaires applicables aux avocats, le législateur n'a pas méconnu l'étendue 
de sa compétence. Or, ces dispositions sont identiques à celles contestées par le requérant dans la présente question 
prioritaire de constitutionnalité. 
6. En second lieu, d'une part, selon l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ». Le Conseil constitutionnel juge, de 
manière constante, et antérieurement à sa décision du 29 septembre 2011, que le principe de légalité des peines, 
qui découle de cet article, s'applique à toute sanction ayant le caractère d'une punition et non aux seules peines 
prononcées par les juridictions répressives. En vertu de ce principe, le législateur ou, dans son domaine de 
compétence, le pouvoir réglementaire, doivent fixer les sanctions ayant le caractère d'une punition en des termes 
suffisamment clairs et précis. 
7. D'autre part, dans sa décision du 28 mars 2014, le Conseil constitutionnel a jugé que « le principe de légalité 
des peines impose au législateur de fixer les sanctions disciplinaires en des termes suffisamment clairs et précis 
pour exclure l'arbitraire ». Saisi de dispositions législatives prévoyant les peines disciplinaires applicables à 
certaines professions réglementées, il a ainsi rappelé qu'il incombait au législateur, dans une telle hypothèse, de 
respecter le principe de légalité des peines. 
8. Par conséquent, il ne résulte de cette décision ni une modification de la répartition des compétences entre le 
pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire, ni une modification de la portée du principe de légalité des peines 
lorsqu'il s'applique à une sanction disciplinaire ayant le caractère d'une punition. Dès lors, la décision du Conseil 
constitutionnel du 28 mars 2014 ne constitue pas un changement des circonstances justifiant le réexamen des 
dispositions contestées, dont le seul objet est le renvoi au pouvoir réglementaire de la compétence pour fixer les 
sanctions disciplinaires des avocats. 
9. Il résulte de tout ce qui précède que, en l'absence d'un changement des circonstances, il n'y a pas lieu pour le 
Conseil constitutionnel d'examiner la question prioritaire de constitutionnalité. 
 

 Décision n° 2022-1019 QPC du 27 octobre 2022 - M. Bruno M. [Composition des instances 
disciplinaires de l'ordre des experts-comptables] 

5. Les dispositions contestées instituent les chambres régionales de discipline et la chambre nationale de discipline 
de l'ordre des expertscomptables, qui sont compétentes pour connaître, en première instance et en appel, des 
manquements de ces professionnels aux obligations légales, réglementaires et déontologiques auxquelles ils sont 
soumis. 
6. En premier lieu, ces dispositions, qui se bornent à définir la composition de la chambre régionale de discipline 
et de la chambre nationale de discipline, n'ont ni pour objet ni pour effet de permettre qu'un membre de ces 
juridictions qui aurait engagé des poursuites disciplinaires ou accompli des actes d'instruction siège au sein de la 
formation de jugement. 
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7. En second lieu, la procédure disciplinaire applicable aux expertscomptables, soumise aux principes 
d'indépendance et d'impartialité, ne relève pas du domaine de la loi mais, sous le contrôle du juge compétent, du 
domaine réglementaire. 
8. Il résulte de ce qui précède que le grief tiré de ce que les dispositions législatives contestées n'institueraient pas 
les règles de procédure garantissant le respect de ces principes doit être écarté. 
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